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INSCRIT 
 
 
 
                                                                                
 
 
 
 

**** 
 

SERVITUDES POUR LA PROTECTION DES 
MONUMENTS HISTORIQUES  

(CLASSES OU INSCRITS) 
 
 

I. - GENERALITES 

Servitudes de protection des monuments historiques. 

Loi du 31 décembre 1913 modifiée et complétée par les lois du 31 décembre 1921, 
23 juillet 1927, 27 août 1941, 25 février 1943, 10 mai 1946, 21 juillet 1962, 30 
décembre 1966, 23 décembre 1970, 31 décembre 1976, 30 décembre 1977, 15 
juillet 1980, 12 juillet 1985 et du 6 janvier 1986, et par les décrets du 7 janvier 1959, 
18 avril 196, 6 février 1969, 10 septembre 1970, 7 juillet 1977 et 15 novembre 1984. 

Loi du 2 mai 1930 (art. 28) modifié par l'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983. 

Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et 
préenseignes (articles 41 et 44) complétée par la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 et 
décrets d'application n° 80-923 et n° 80-924 du 21 novembre 1980, n° 82-211 du 24 
février 1982, n° 82-220 du 25 février 1982, n° 82-723 du 13 août 1982, n° 82-764 du 
6 septembre 1982, n° 82-1044 du 7 décembre 1982 et n° 89-422 du 27 juin 1989. 

Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1940 et par le décret n° 

70-836 du 10 septembre 1970 (art. Il), n° 84-1006 du 15 novembre 1984. 

Décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 
décembre 1966, complété par le décret n° 82-68 du 20 janvier 1982 (art. 4). 

Décret n° 70-837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges types 
pour l'application de l'article 2 de la loi du 30 décembre 1966. 
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Code de l'urbanisme, articles L. 410-1, L. 421-1, L. 421-6, L.422-1, L. 422-2, L. 422-
4 L.430-1, L. 430-8, L. 441-1, L. 441-2, R. 410-4, R. 410-13, R. 421-19, R. 421-36, 
R. 421-38 R 422-8, R. 421-38-1, R. 421-38-2, R. 421-38-3, R. 421-38-4, R. 421-38-8, 
R.430-4, R. 430-5  R.430-9, R. 430-10, R. 430-12, R. 430-15-7, R. 430-26, R. 430-
27, R.441-3, R. 442-1, R. 442-4-8, R.442-4-9, R. 442-6, R. 442-6-4, R. 442-11-1, R. 
442-12, R.442-13, R.443-9, R.443-10, R 443-13, R 443-9, R 443-10, R 443-13. 

Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, article R. 11-15 et article il de la 
loi du 31 décembre 1913. 

Décret n° 79-180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de 
l'architecture. 

Décret n° 79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture 
et à l'environnement. 

Décret n° 80-911 du 20 novembre 1980 portant statut particulier des architectes en 
chef des monuments historiques modifié par le décret n° 88-698 du 9 mai 1988. 

Décret n° 84-145 du 27 février 1984 portant statut particulier des architectes des 
bâtiments de France. 

Décret n° 84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des préfets de région une 
commission régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 

Décret n° 85-771 du 24 juillet 1985 relatif à la commission supérieure des 
monuments historiques. 

Décret n° 86-538 du 14 mars 1986 relatif aux attributions et à l'organisation des 
directions régionales des affaires culturelles. 

Circulaire du 2 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) relative 
au report en annexe des Plans Locaux d’Urbanisme, des servitudes d'utilité publique 
concernant les monuments historiques et les sites. 

Circulaire n° 80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre de vie) 
relative à la responsabilité des délégués régionaux à l'architecture et à 
l'environnement en matière de protection des sites, abords et paysages. 

Décret n° 99-78 du 5 février 1999 relatif à la commission régionale du patrimoine et 
des sites (CRPS). 

Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction de 
l'architecture et de l'urbanisme). 

**** 
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Il. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCEDURE 

a) Classement 

(Loi du 31 décembre 1913 modifiée) 

Sont susceptibles d'être classés 

- les immeubles par nature qui, dans leur totalité ou en partie, présentent pour 
l'histoire ou pour l'art un intérêt public; 

- les immeubles qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques ou 
encore des monuments mégalithiques; 

- les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou 
mettre en valeur un immeuble classé ou proposé au classement 

- d'une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité 
d'un immeuble classé ou proposé au classement. 

L'initiative du classement appartient au ministre chargé de la culture. La demande de 
classement peut également être présentée par le propriétaire ou par toute personne 
physique ou morale y ayant intérêt. La demande de classement est adressée au 
préfet de région qui prend l'avis de la commission régionale du patrimoine et des 
sites. Elle est adressée au ministre chargé de la culture lorsque l'immeuble est déjà 
inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques. 

Le classement est réalisé par arrêté du ministre chargé de la culture après avis de la 
commission supérieure des monuments historiques. 

A défaut de consentement du propriétaire, le classement est prononcé par décret en 
Conseil d'Etat après avis de la commission supérieure des monuments historiques. 

Le recours pour excès de pouvoir contre la décision de classement est ouvert à toute 
personne intéressée à qui la mesure fait grief. 

Le déclassement partiel ou total est prononcé par décret en Conseil d'Etat, après 
avis de la commission supérieure des monuments historiques, sur proposition du 
ministre chargé des Affaires Culturelles. 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Sont susceptibles d'être portés sur cet inventaire 

- les immeubles bâtis ou parties d'immeubles publics ou privés, qui, sans justifier une 
demande de classement immédiat, présentent un intérêt d'histoire ou d'art suffisant 
pour en rendre désirable la préservation (décret du 18 avril 1961 modifiant l'article 2 
de la loi de 1913); 

- les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d'un immeuble classé 
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ou inscrit (loi du 25 février 1943). 

Il est possible de n'inscrire que certaines parties d'un édifice. 

L'initiative de l'inscription appartient au préfet de région (art.  1er du décret n° 84-
1006 du 15 novembre 1984). La demande d'inscription peut également être 
présentée par le propriétaire ou toute personne physique ou morale y ayant intérêt. 
La demande d'inscription est adressée au préfet de région. 

L'inscription est réalisée par le préfet de région après avis de la commission 
régionale du patrimoine et des sites. Le consentement du propriétaire n'est pas 
requis. 

Le recours pour excès de pouvoir est ouvert à toute personne intéressée à qui la 
mesure fait grief. 

c) Abords des monuments classés ou inscrits 

Dès qu'un monument a fait l'objet d'un classement ou d'une inscription sur 
l'inventaire, il est institué pour sa protection et sa mise en valeur un périmètre de 
visibilité de 500 mètres (1) dans lequel tout immeuble nu ou bâti visible du 
monument protégé ou en même temps que lui est frappé de la servitude des 
“abords” dont les effets sont visés au III A-2° (art. 1er et 3 de la loi du 31 décembre 
1913 sur les monuments historiques). 

La servitude des abords est suspendue par la création d'une zone de protection du 
patrimoine architectural et urbain (art. 70 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983), par 
contre elle est sans incidence sur les immeubles classés ou inscrits sur l'inventaire 
supplémentaire. 

L'article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de 
compétences entre les communes, les départements, les régions et l'Etat a abrogé 
les articles 17 et 28 de la loi du 2 mai 1930 relative à la protection des monuments 
naturels et des sites, qui permettaient d'établir autour des monuments historiques 
une zone de protection déterminée comme en matière de protection des sites. 
Toutefois, les zones de protection créées en application des articles précités de la loi 
du 2 mai 1930 continuent à produire leurs effets jusqu'à leur suppression ou leur 
remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager (Z.P.P.A.U.P). 

Dans ces zones, le permis de construire ne pourra être délivré qu'avec l'accord 
exprès du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son 
délégué ou de l'autorité mentionnée dans le décret instituant la zone de protection 
(art. R. 421-38-6 du code de l'urbanisme). 

(I) L'expression “ périmètre de 500 mètres ” employée par la loi doit s'entendre de la distance de 500 mètres entre 
l'immeuble classé ou inscrit et la construction projetée (Conseil d'Etat, 29 janvier 1971, S.C.1. “ La Charmille de Monsoult” rec. 
p. 87, et 15janvier 1982, Société de construction “ Résidence Val Saint-Jacques ” : DA 1982 nc 112). 
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B. - INDEMNISATION 

a) Classement 

Le classement d'office peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire, s'il 
résulte des servitudes et obligations qui en découlent, une modification de l'état ou 
de l'utilisation des lieux déterminant un préjudice direct matériel et certain. 

La demande d'indemnité devra être adressée au préfet et produite dans les six mois 
à dater de la notification du décret de classement. Cet acte doit faire connaître au 
propriétaire son droit éventuel à indemnité (Cass. civ. 1, 14 avril 1956 JC, p. 56, éd. 
G., IV, 74). 

A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation saisi par 
la partie la plus diligente (loi du 30 décembre 1966, article 1er, modifiant l'article 5 de 
la loi du 31 décembre 1913, décret du 10 septembre 1970, article 1er à 3). 
L'indemnité est alors fixée dans les conditions prévues à l'article 13 de l'ordonnance 
du 23 octobre 1958 (art. L. 13-4 du code de l'expropriation). 

Les travaux de réparation ou d'entretien et de restauration exécutés à l'initiative du 
propriétaire après autorisation et sous surveillance des services compétents, 
peuvent donner lieu à participation de l'Etat qui peut atteindre 50 p. 100 du montant 
total des travaux. 

Lorsque l'Etat prend en charge une partie des travaux, l'importance de son concours 
est fixée en tenant compte de l'intérêt de l'édifice, de son état actuel, de la nature 
des travaux projetés et enfin des sacrifices consentis par les propriétaires ou toutes 
autres personnes intéressées à la conservation du monument (décret du 18 mars 
1924, art. 11). 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Les travaux d'entretien et de réparation que nécessite la conservation de tels 
immeubles ou parties d'immeubles peuvent, le cas échéant, faire l'objet d'une 
subvention de l'Etat dans la limite de 40 p. 100 de la dépense engagée. Ces travaux 
doivent être exécutés sous le contrôle du service des monuments historiques (loi de 
finances du 24 mai 1951). 

 

c) Abords des monuments classés ou inscrits 

 Aucune indemnisation n'est prévue. 

C - PUBLICITE 

a) Classement et inscription sur l'inventaire des monuments historiques 

Publicité annuelle au Journal officiel de la République française. 

Notification aux propriétaires des décisions de classement ou d'inscription sur 
l'inventaire. 
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b) Abords des monuments classés ou inscrits 

Les propriétaires concernés sont informés à l'occasion de la publicité afférente aux 
décisions de classement ou d'inscription. 

La servitude “ abords ” est indiquée au certificat d'urbanisme. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

a) Classement 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter par les 
soins de l'administration et aux frais de l'Etat et avec le concours éventuel des 
intéressés, les travaux de réparation ou d'entretien jugés indispensables à la 
conservation des monuments classés (art. 9 de la loi modifiée du 31 décembre 
1913). 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de faire exécuter d'office 
par son administration les travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la 
conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas 
procédé après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas 
de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être 
inférieure à 50 p. 100. Le propriétaire peut s'exonérer de sa dette en faisant abandon 
de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, art. 2  décret n° 70-836 du 10 
septembre 1970, titre Il) (1). 

 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles, de poursuivre 
l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat, dans le cas où les travaux de 
réparation ou d'entretien, faute desquels la conservation serait gravement 
compromise, n'auraient pas été entrepris par le propriétaire après mise en demeure 
ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (art. 9-1 de la loi du 
31 décembre 1913 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre, au nom de 
l'Etat, l'expropriation d'un immeuble classé ou en instance de classement en raison 
de l'intérêt public qu'il offre du point de vue de l'histoire ou de l'art. Cette possibilité 
est également offerte aux départements et aux communes (art. 6 de la loi du 31 
décembre 1913). 

(1) Lorsque l'administration se charge de la réparation ou de l'entretien d'un immeuble classé, l'Etat rèpond des 
dommages causés au propriétaire, par l'exécution des travaux ou à l'occasion de ces travaux, sauf faute du propriètaire ou cas 
de force majeure (Conseil d'Etat, 5 mars 1982, Guetre Jean  rec., p. 100). 
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Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles de poursuivre 
l'expropriation d'un immeuble non classé. Tous les effets du classement s'appliquent 
au propriétaire dès que l'administration lui a notifié son intention d'exproprier. Ils 
cessent de s'appliquer Si la déclaration d'utilité publique n'intervient pas dans les 
douze mois de cette notification (art. 7 de la loi du 31 décembre 1913). 

Possibilité de céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les 
immeubles classés expropriés. La cession à une personne privée doit être 
approuvée par décret en Conseil d'Etat (art. 9-2 de la loi du 31 décembre 1913, 
décret n° 70-836 du 10 septembre 1970). 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Possibilité pour le ministre chargé des affaires culturelles d'ordonner qu'il soit sursis 
à des travaux devant conduire au morcellement ou au dépeçage de l'édifice dans le 
seul but de vendre des matériaux ainsi détachés. Cette possibilité de surseoir aux 
travaux ne peut être utilisée qu'en l'absence de mesure de classement qui doit en 
tout état de cause, intervenir dans le délai de cinq ans. 

2 Obligations de faire imposées au propriétaire 

a) Classement 

(Art. 9 de la loi du 31 décembre 1913 et art. 10 du décret du 18 mars 1924) 

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du ministre chargé des 
monuments historiques avant d'entreprendre tout travail de restauration, de 
réparation ou de modification, de procéder à tout déplacement ou destruction de 
l'immeuble. La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (art. L. 430-1, dernier alinéa, du code de l'urbanisme). 

Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments 
historiques. Il est à noter que les travaux exécutés sur les immeubles classés sont 
exemptés de permis de construire (art. R. 422-2 b du code de l'urbanisme), dès lors 
qu'ils entrent dans le champ d'application du permis de construire mais soumis à 
déclaration de travaux exemptés de permis de construire mais soumis à déclaration 
de travaux exemptés de permis de construire. 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux 
divers du code de l'urbanisme (art. R. 442-2), le service instructeur doit recueillir 
l'accord du ministre chargé des monuments historiques, prévu à l'article 9 de la loi du 
31 décembre 1913. Cette autorisation qui doit être accordée de manière expresse, 
n'est soumise à aucun délai d'instruction et peut être délivrée indépendamment de 
l'autorisation d'installation et travaux divers. Les mêmes règles s'appliquent pour 
d'autres travaux soumis à autorisation ou déclaration en vertu du code de 
l'urbanisme (clôtures, terrains de camping et caravanes, etc.). 

Obligation pour le propriétaire, après mise en demeure, d'exécuter les travaux 
d'entretien ou de réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé 
serait gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution 
des travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra 
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être inférieure à 50 p. 100. 

Obligation d'obtenir du ministre chargé des monuments historiques, une autorisation 
spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé (art. 12 de la loi 
du 31 décembre 1913). Aussi, le permis de construire concernant un immeuble 
adossé à un immeuble classé ne peut être délivré qu'avec l'accord exprès du 
ministre chargé des monuments historiques ou de son délégué (art. R. 421-38-3 du 
code de l'urbanisme) (1). 

Ce permis de construire ne peut être obtenu tacitement (art. R. 421-12 et R. 421-19 
b du code de l'urbanisme). Un exemplaire de la demande de permis de construire 
est transmis par le service instructeur, au directeur régional des affaires culturelles 
(art. R. 421-38-3 du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux concernant un immeuble adossé à un immeuble classé sont 
exemptés de permis de construire mais soumis au régime de déclaration en 
application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur 
consulte l'autorité visée à l'article R. 421-38-3 du code de l'urbanisme. L'autorité ainsi 
concernée fait connaître à l'autorité compétente son opposition ou les prescriptions 
qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande 
d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée 
avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Le propriétaire qui désire édifier une clôture autour d'un immeuble classé, doit faire 
une déclaration de clôture en mairie, qui tient lieu de la demande d'autorisation 
prévue à l'article 12 de la loi, du 31 décembre 1913. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser l'acquéreur, en cas 
d'aliénation, de l'existence de cette servitude. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé de notifier au ministre chargé 
des affaires culturelles toute aliénation quelle qu'elle soit, et ceci dans les quinze 
jours de sa date. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'obtenir du ministre chargé des 
affaires culturelles, un accord préalable quant à l'établissement d'une servitude 
conventionnelle. 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

 (Art. 2 de la loi du 31 décembre 1913 et art. 12 du décret du 18 mars 1924) 

Tous travaux sur un Monument Historique Inscrit à l’inventaire supplémentaire des 
Monuments Historiques est soumis à permis de construire. L’un des cinq 
exemplaires doit être adressé au Directeur Régional des Affaires Culturelles sous 
plis recommandés avec accusé de réception 

(1) Les dispositions de cet article ne sont applicables qu'aux projets de construction jouxtant un immeuble bâti et non aux 
terrains limitrophes (Conseil d'Etat, 15 mai 1981, Mme Castel : DA 1981, n0 212>. 
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Le ministre peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement 
dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté (Conseil d'Etat, 2 janvier 
1959, Dame Crozes : rec., p. 4). 

Obligation pour le propriétaire qui désire démolir partiellement ou totalement un 
immeuble inscrit, de solliciter un permis de démolir. Un exemplaire de la demande 
est transmis au directeur régional des affaires culturelles (art. R. 430-4 et R. 430-5 
du code de l'urbanisme). La décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé 
des monuments historiques ou de son délégué (art. L. 430-8, R. 430-10 et R. 430-12 
[loi du code de l'urbanisme). 

c) Abords des monuments classés ou inscrits 

(Art. 1er, 13 et 13 bis de la loi du 31 décembre 1913) 

Obligation au titre de l'article 13 bis de la loi de 1913, pour les propriétaires de tels 
immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de 
construction nouvelle, de transformation et de modification de nature à en affecter 
l'aspect (ravalement, gros entretien, peinture, aménagement des toits et façades, 
etc.), de toute démolition et de tout déboisement. 

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis 
ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet 
accord est réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la 
transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son 
instruction, sauf si l'architecte des bâtiments de France fait connaître dans ce délai, 
par une décision motivée, à cette autorité, son intention d'utiliser un délai plus long 
qui ne peut, en tout état de cause, excéder quatre mois (art. R. 421-38-4 du code de 
l'urbanisme). 

L'évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments historiques 
empêche toute délivrance tacite du permis de construire. 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au régime 
de déclaration en application de l'article L. 422-2 du code l'urbanisme, le service 
instructeur consulte l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-4 du code de 
l'urbanisme. L'autorité ainsi consultée fait connaître à l'autorité compétente son 
opposition ou les prescriptions qu'elle demande dans un délai d'un mois à dater de la 
réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce 
délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de 
l'urbanisme). 

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux 
divers, l'autorisation exigée par l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme tient lieu de 
l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913 
lorsqu'elle est donnée avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France (art. R. 
442-13 du code de l'urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les 
dispositions de l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme, mentionnées à l'article R. 
442-1 dudit code). 

Le permis de démolir visé à l'article L. 430-1 du code de l'urbanisme tient lieu  
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d’autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913. 
Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des 
monuments historiques  ou de son délégué (art. R. 430-12 du code de l'urbanisme). 

Lorsque l'immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments 
historiques, ou situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que 
par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition est ordonnée par le préfet (art. 
L. 28 du code de la santé publique) après avis de l'architecte des bâtiments de 
France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un délai de quinze 
jours (art. R. 430-27 du code de l'urbanisme). 

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine, est inscrit sur l'inventaire des monuments 
historiques, ou situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit ou est 
protégé au titre des articles 4, 9, 17 ou 28 de la loi du 2 mai 1930, et que par ailleurs 
cet immeuble est déclaré par le maire “immeuble menaçant ruine ”, sa réparation ou 
sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des 
bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans un 
délai de huit jours (art. R. 430-26 du code de l'urbanisme). 

En cas de péril imminent donnant lieu à l'application de la procédure prévue à 
l'article L. 511-3 du code de la construction et de l'habitation, le maire en informe 
l'architecte des bâtiments de France en même temps qu'il adresse l'avertissement au 
propriétaire.  

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1 Obligations passives 

Immeubles classés, inscrits sur l'inventaire ou situés dans le champ de visibilité des 
monuments classés ou inscrits 

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits ainsi que dans 
les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans 
le champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits et à moins de 100 mètres de 
ceux-ci  

Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 
mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître 
par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument l'existence 
d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du 9 février 1968). 

Interdiction du camping et du stationnement de caravanes pratiqués isolément, ainsi 
que l'installation de terrains de camping et de caravanage à l'intérieur des zones de 
protection autour d'un monument historique classé, inscrit ou en instance de 
classement, défini au 3° de l'article 1er de la loi du 31 décembre 1913 ; une 
dérogation peut être accordée par le préfet ou le maire après avis de l'architecte des 
bâtiments de France (art. R. 443-9 du code de l'urbanisme). Obligation pour le maire 
de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux principales voies d'accès 
de la commune, l'existence d'une zone de stationnement réglementé des caravanes. 
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2 Droits résiduels du propriétaire 

a) Classement 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations 
intérieures qui n affectent pas les parties classées, notamment installer une salle de 
bain, le chauffage central. Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison aux visiteurs et aux 
touristes, par contre, il est libre s'il le désire d'organiser une visite dans les conditions 
qu'il fixe lui-même. 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut, Si des travaux nécessaires à la 
conservation de l'édifice sont exécutés d'office, solliciter dans un délai d'un mois à 
dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter les travaux d'office, 
l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire connaître sa décision 
dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (art. 2 de la loi du 
30 décembre 1966 ; art. 7 et 8 du décret du 10 septembre 1970). 

La collectivité publique (Etat, département ou commune) devenue propriétaire d'un 
immeuble classé à la suite d'une procédure d'expropriation engagée dans les 
conditions prévues par la loi du 31 décembre 1913 (art. 6), peut le céder de gré à gré 
à une personne publique ou privée qui s'engage à l'utiliser aux fins et conditions 
prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession. La cession à une 
personne privée doit être approuvée par décret en Conseil d'Etat (art. 9-2 de la loi de 
1913, art. 10 du décret n° 70-836 du 10 septembre 1970 et décret n° 70-837 du 10 
septembre 1970). 

 

b) Inscription sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques  

Néant. 

c) Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant. 
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LOI DU 31 DECEMBRE 1913 
sur les monuments historiques 

(Journal officiel du 4 janvier 1914) 

 
CHAPITRE 1er 

 

DES IMMEUBLES 
« Art. 1er. - Les immeubles dont la conservation présente, au point de vue de l’histoire ou de l’art, un intérêt public, sont classés 

comme monuments historiques en totalité ou en partie par les soins du ministre chargé des affaires culturelles selon les distinctions 
établies par les articles ci-après. 
 

(Loi n° 92 du 25 février 1943, art. 1er.) « Sont compris parmi les immeubles susceptibles d’être classés, aux termes de la 
présente loi : 
 

« 1° Les monuments mégalithiques, les terrains qui renferment des stations ou gisements préhistoriques; 
 

« 2° Les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler, dégager ou assainir un immeuble classé ou proposé pour le 
classement; 

 
« 3° D’une façon générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans le champ de visibilité d’un immeuble classé ou proposé pour 

le classement. Est considéré, pour l’application de la présente loi, comme étant situé dans le champ de visibilité d’un immeuble classé 
ou proposé pour le classement, tout autre immeuble, nu ou bâti, visible du premier ou visible en même temps que lui, et situé dans un 
périmètre n’excédant pas 500 mètres. » (Loi n° 62-824 du 21juillet 1962.) « A titre exceptionnel, ce périmètre peut être étendu à plus 
de 500 mètres. Un décret en Conseil d’Etat, pris après avis de la commission supérieure des monuments historiques, déterminera les 
monuments auxquels s’applique cette extension et délimitera, le périmètre de protection propre à chacun d’eux. » 
 

A compter du jour où l’administration des affaires culturelles notifie au propriétaire sa proposition de classement, tous les effets 
du classement s’appliquent de plein droit à l’immeuble visé. Ils cessent de s’appliquer si la décision de classement n’intervient pas 
dans les « douze mois~» (1) de cette notification. 
 

(Décret n° 59-89 du 7 janvier 1959, art. 15-1.) « Tout arrêté ou décret qui prononcera un classement après la promulgation de la 
présente loi sera publié, par les soins de l’administration des affaires culturelles, au bureau des hypothèques de la situation de 
l’immeuble classé. 
 

« Cette publication, qui ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor, sera faite dans les formes et de la manière 
prescrites par les lois et règlements concernant la publicité foncière. » 
 

Art. 2. - Sont considérés comme régulièrement classés avant la promulgation de la présente loi : 
 
1° Les immeubles inscrits sur la liste générale des monuments classés, publiée officiellement en 1900 par la direction des beaux-

arts; 
 

2° Les immeubles compris ou non dans cette liste, ayant fait l’objet d’arrêtés ou de décrets de classement, conformément aux 
dispositions de la loi du 30 mars 1887. 
 

Dans un délai de trois mois, la liste des immeubles considérés comme classés avant la promulgation de la présente loi sera 
publiée au Journal officiel. Il sera dressé, pour chacun desdits immeubles, un extrait de la liste reproduisant tout ce qui le concerne cet 
extrait sera transcrit au bureau des hypothèques de la situation de l’immeuble, par les soins de l’administration des affaires culturelles. 
Cette transcription ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor. 
 

La liste des immeubles classés sera tenue à jour et rééditée au moins tous les dix ans. 
 
(Décret n° 61-428 du 18 avril 1961.) « Les immeubles ou parties d’immeubles publics ou privés qui, sans justifier une demande 

de classement immédiat, présentent un intérêt d’histoire ou d’art suffisant pour en rendre désirable la préservation, pourront, à toute 
époque, être inscrits, (Décret n° 84-1006 du 15 novembre 1984, art. 5.) « par arrêté du commissaire de la République de région », sur 
un inventaire supplémentaire. » (Loi n° 92 du 25 février 1943, art. 2.) « Peut être également inscrit dans les mêmes conditions tout 
immeuble nu ou bâti situé dans le champ de visibilité d’un immeuble déjà classé ou inscrit. » 
 

(Loi du 23 juillet 1927, art. 1er, modifié par la loi du 27 août 1941, art. 2.) « L’inscription sur cette liste sera notifiée aux 
propriétaires et entraînera pour eux l’obligation de ne procéder à aucune modification de l’immeuble ou partie de l’immeuble inscrit 
sans avoir, quatre mois auparavant, avisé le ministre chargé des affaires culturelles de leur intention et indiqué les travaux qu’ils se 
proposent d’effectuer. » 
 

(Loi du 23 juillet 1927, art. 1er.) « Le ministre ne pourra s opposer auxdits travaux qu’en engageant la procédure de classement 
telle qu’elle est prévue par la présente loi. 
 

« Toutefois, si lesdits travaux avaient pour dessein ou pour effet d’opérer le morcellement ou le dépeçage de l’édifice ou de la 
partie d’édifice inscrit à l’inventaire dans le seul but de vendre en totalité ou en partie les matériaux ainsi détachés, le ministre aurait 
un délai de cinq années pour procéder au classement et pourrait, en attendant, surseoir aux travaux dont il s’agit. » 
 

(1) Délais fixés par l’article 1er de la loi du 27 août 1941. 
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(Loi n° 51-630 du 24 mai 1951, art. 10.) « Les préfets de région sont autorisés à subventionner, dans la limite de 40 p. 100 de la 

dépense effective, les travaux d’entretien et de réparation que nécessite la conservation des immeubles ou parties d’immeubles inscrits 
à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques. Les travaux s exécutent sous le contrôle du service des monuments 
historiques. » (1) 
 

Art. 3. - L’immeuble appartenant à l’Etat est classé par arrêté du ministre chargé des affaires culturelles, en cas d’accord avec 
le ministre dans les attributions duquel ledit immeuble se trouve placé. 
 

Dans le cas contraire, le classement est prononcé par un décret en Conseil d’Etat. 
 

Art. 4. - L’immeuble appartenant à un département, à une commune ou à un établissement public est classé par un arrêté du 
ministre chargé dès affaires culturelles, s’il y a consentement du propriétaire et avis conforme du ministre sous l’autorité duquel il est 
placé. 
 

En cas de désaccord, le classement, est prononcé par un décret en Conseil d’Etat. 
 

Art. 5 (Loi n° 66-1042 du 30 décembre 1966, art. 1er). - L’immeuble appartenant à toute personne autre que celles énumérées 
aux articles 3 et 4 est classé par arrêté du ministre chargé des affaires culturelles, s’il y a consentement du propriétaire. L’arrêté 
détermine les conditions du classement. 

A défaut du consentement du propriétaire, le classement est prononcé par un décret en Conseil d’Etat qui détermine les 
conditions de classement et notamment les servitudes et obligations qui en découlent. Le classement peut alors donner droit à 
indemnité au profit du propriétaire s’il résulte, des servitudes et obligations dont il s’agit, une modification à l’état ou à l’utilisation 
des lieux déterminant un préjudice direct, matériel et certain. La demande de l’indemnité devra être produite dans les six mois à dater 
de la notification du décret de classement. A défaut d’accord amiable, l’indemnité est fixée par le juge de l’expropriation. 

Le Gouvernement peut ne pas donner suite au classement d’office dans les conditions ainsi fixées. Il doit alors, dans un délai de 
trois mois à compter de la notification du jugement, soit abroger le décret de classement, soit poursuivre l’expropriation de 
l’immeuble. 

 
Art. 6. - Le ministre chargé des affaires culturelles peut toujours, en se conformant aux prescriptions de l’ordonnance n° 58-997 

du 23 octobre 1958, poursuivre au nom de l’Etat l’expropriation d’un immeuble déjà classé ou proposé pour le classement, en raison 
de l’intérêt public qu’il offre au point de vue de l’histoire ou de l’art. Les départements et les communes ont la même faculté. 

 
(Loi n0 92 du 25 février 1943, art. 3.) « La même faculté est ouverte à l’égard des immeubles dont ‘l’acquisition est nécessaire 

pour isoler, dégager, assainir ou mettre en valeur un immeuble classé ou proposé pour le classement, ou qui se trouvent situés dans le 
champ de visibilité d’un tel immeuble. » 
 

(Alinéa 3 abrogé par l’article 56 de l’ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958.) 
 

Art. 7. - A compter du jour où l’administration des affaires culturelles notifie au propriétaire d’un immeuble non classé son 
intention d’en poursuivre l’expropriation, tous les effets du classement s’appliquent de plein droit à l’immeuble visé. Ils cessent de 
s’appliquer si la déclaration d’utilité publique n’intervient pas dans les « douze mois’» (2) de cette notification. 
 

Lorsque l’utilité publique a été déclarée, l’immeuble peut être classé sans autres formalités par arrêté du ministre chargé des 
affaires culturelles. A défaut d’arrêté de classement, il demeure néanmoins provisoirement soumis à tous les effets du classement, mais 
cette sujétion cesse de plein droit si, dans les trois mois de la déclaration d’utilité publique, l’administration ne poursuit pas 
l’obtention du jugement d’expropriation. 
 

Art. 8. - Les effets du classement suivent l’immeuble classé, en quelque main qu’il passe. 
 

Quiconque aliène un immeuble classé est tenu de faire connaître à l’acquéreur l’existence du classement. 
 

Toute aliénation d’un immeuble classé doit, dans les quinze jours de sa date, être notifiée au ministre chargé des affaires 
culturelles par celui qui l’a consentie. 
 

L’immeuble classé qui appartient à !‘Etat, à un département, à une commune, à un établissement public, ne peut être aliéné 
qu’après que le ministre chargé des affaires culturelles a été appelé à présenter ses observations il devra les présenter dans le délai de 
quinze jours après la notification. Le ministre pourra, dans le délai de cinq ans, faire prononcer la nullité de l’aliénation consentie sans 
l’accomplissement de cette formalité. 
 

Art. 9. - L’immeuble classé ne peut être détruit ou déplacé, même en partie, ni être l’objet d’un travail de restauration, de 
réparation ou de modification quelconque, si le ministre chargé des affaires culturelles n y a donné son consentement. 
 

Les travaux autorisés par le ministre s’exécutent sous la surveillance de son administration. Le ministre chargé des affaires 
culturelles peut toujours faire exécuter par les soins de son administration et aux frais de l’Etat, avec le concours éventuel des 
intéressés, les travaux de réparation ou d’entretien qui sont jugés indispensables à la conservation des monuments classés 
n’appartenant pas à î’Etat. 
 

(Loi n° 85-704 du 12 juillet 1985, art. 20-11.) « L’Etat peut, par voie de convention, confier le soin de faire exécuter ces travaux 
au propriétaire ou à l’affectataire. » 
 

(1) Décret n° 69-131 du 6 février 1969, article Ier : « ‘Le dernier alinéa de l’article 2 de la loi susvisée du 31 décembre 1913 sur 
les monuments historiques est abrogé en tant qu’il est relatif à la compétence du ministère de l’éducation nationale. » 

(2) Délais fixés par l’article 1er de la loi du 27 août 1941. 
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Art. 9-1 (Loi n° 66-1042 du 30 décembre 1966, art. 2). - Indépendamment des dispositions de l’article 9, troisième alinéa ci-

dessus, lorsque la conservation d’un immeuble classé est gravement compromise par l’inexécution de travaux de réparation ou 
d’entretien, le ministre chargé des affaires culturelles peut mettre en demeure le propriétaire de faire procéder auxdits travaux, en lui 
indiquant le délai dans lequel ceux-ci devront être entrepris et la part de la dépense qui sera supportée par l’Etat, laquelle ne pourra 
être inférieure à 50 p. 100. La mise en demeure précisera les modalités de versement de la part de l’Etat. 
 

L’arrêté de mise en demeure est notifié au propriétaire. Si ce dernier en conteste le bien-fondé, le tribunal administratif statue 
sur le litige et peut, le cas échéant, après expertise, ordonner l’exécution de tout ou partie des travaux prescrits par l’administration. 
 

Le recours au tribunal administratif est suspensif. 
 

Sans préjudice de l’application de l’article 10 ci-dessous, faute par le propriétaire de se conformer, soit à l’arrêté de mise en 

demeure s’il ne l’a pas contesté, soit à la décision de la juridiction administrative, le ministre chargé des affaires culturelles peut, soit 

faire exécuter d’office les travaux par son administration, soit poursuivre l’expropriation de l’immeuble au nom de l’Etat. Si les 

travaux sont exécutés d’office, le propriétaire peut solliciter l’Etat d’engager la procédure d’expropriation l’Etat fait connaître sa 

décision sur cette requête, qui ne suspend pas l’exécution des travaux, dans un délai de six mois au plus et au terme d’une procédure 

fixée par décret en Conseil d’Etat. Si le ministre chargé des affaires culturelles a décidé de poursuivre l’expropriation, l’Etat peut, avec 

leur consentement, se substituer à une collectivité publique locale ou un établissement public. 
En cas d’exécution d’office, le propriétaire est tenu de rembourser à l’Etat le coût des travaux exécutés par celui-ci, dans la 

limite de la moitié de son montant. La créance ainsi née au profit de l’Etat est recouvrée suivant la procédure applicable aux créances 
de l’Etat étrangères à l’impôt et aux domaines, aux échéances fixées par le ministre chargé des affaires culturelles qui pourra les 
échelonner sur une durée de quinze ans au plus (Lot n° 77-1467 du 30 décembre 1977, art. 87.), « les sommes dues portant intérêt au 
taux légal à compter de la notification de leur montant au propriétaire. » Eventuellement saisi par le propriétaire et compte tenu de ses 
moyens financiers, le tribunal administratif pourra modifier, dans la même limite maximaIe, l’échelonnement des paiements. 
Toutefois, en cas de mutation de l’immeuble à titre onéreux, la totalité des sommes restant dues devient immédiatement exigible à 
moins que le ministre chargé des affaires culturelles n’ait accepté la substitution de l’acquéreur de l’immeuble dans les obligations du 
vendeur. Les droits de l’Etat sont garantis par une hypothèque légale inscrite sur l’immeuble à la diligence de l’Etat. Le propriétaire 
peut toujours s’exonérer de sa dette en faisant abandon de son immeuble à l’Etat. 
 

Art. 9-2 (Loi n° 66-1042 du 30 décembre 1966, arr. 2). — Les immeubles classés, expropriés par application des dispositions de 
la présente loi, peuvent être cédés de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les acquéreurs s’engagent à les utiliser aux fins 
et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l’acte de cession. Des cahiers des charges types sont approuvés par 
décret en Conseil d’Etat. En cas de cession à une personne privée, le principe et les conditions de la cession sont approuvés par décret 
en Conseil d’Etat, l’ancien propriétaire ayant été mis en demeure de présenter ses observations. 
 

Les dispositions de l’article 8 (4e alinéa) restent applicables aux cessions faites à des personnes publiques en vertu des 
dispositions du premier alinéa du présent article. 
 

Art. 10 (Loi n° 66-1042 du 30 décembre 1966, art. 3). -. « Pour assurer l’exécution des travaux urgents de consolidation dans 
les immeubles classés ou des travaux de réparation ou d’entretien faute desquels la conservation des immeubles serait compromise, 
l’administration des affaires culturelles, à défaut d’accord avec les propriétaires, peut, s’il est nécessaire, autoriser l’occupation 
temporaire de ces immeubles ou des immeubles voisins. 
 

« Cette occupation est ordonnée par un arrêté préfectoral préalablement notifié au propriétaire et sa durée ne peut en aucun cas 

excéder six mots. 

 

« En cas de préjudice causé, elle donne lieu à une indemnité qui est réglée dans les conditions prévues par la loi du 29 décembre 

1982, » 

Art. 11. - Aucun immeuble classé ou proposé pour le classement ne peut être compris dans une enquête aux fins d’expropriation 

pour cause d’utilité publique qu’après que le ministre chargé des affaires culturelles aura été appelé à présenter ses observations. 

 

Art. 12. - Aucune construction neuve ne peut être adossée à un immeuble classé sans une autorisation spéciale du ministre 

chargé des affaires culturelles. 

 

Nul ne peut acquérir de droit par prescription sur un immeuble classé. 

 

Les servitudes légales qui peuvent causer la dégradation des monuments ne sont pas applicables aux immeubles classés. 

 
Aucune servitude ne peut être’ établie par convention sur un immeuble classé qu’avec l’agrément du ministre chargé des affaires 

culturelles. 
 

Art. 13. (Décret n° 59-89 du 7 janvier 1959, art. 15-2). - Le déclassement total ou partiel d’un immeuble classé est prononcé par 
un décret en Conseil d’Etat, soit sur la proposition du ministre chargé des affaires culturelles, soit à la demande du propriétaire. Le 
déclassement est notifié aux intéressés et publié au bureau des hypothèques de la situation des biens dans les mêmes conditions que le 
classement. 
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Art. 13 bis (Loi n° 66-1042 du 30 décembre 1966, art. 4). - « Lorsqu’un immeuble est situé dans le champ de visibilité d’un 

édifice classé ou inscrit, il ne peut faire l’objet, tant de la part des propriétaires privés que des collectivités et établissements publics, 
d’aucune construction nouvelle, d’aucune démolition, d’aucun déboisement, d’aucune transformation ou modification de nature à en 
affecter l’aspect, sans une autorisation préalable. » 
 

(Loi n° 92 du 25 février 1943, art. 4.) « Le permis de construire délivré en vertu des lois et règlements sur l’alignement et sur 
les plans communaux et régionaux d’aménagement et d’urbanisme tient lieu de l’autorisation prévue à l’alinéa précédent s’il est revêtu 
du visa de l’architecte départemental des monuments historiques. » 
 

Art. 13 1er (Décret n° 77-759 du 7 juillet 1977, art. 8). - « Lorsqu’elle ne concerne pas des travaux pour lesquels le permis de 
construire, le permis de démolir ou l’autorisation mentionnée à l’article R. 442-2 du code de l’urbanisme est nécessaire, la demande 
d’autorisation prévue à l’article 13 bis est adressée au préfet » (Décret n° 70-836 du JO septembre 1970, art. 12.) « Ce dernier statue 
après avoir recueilli l’avis de l’architecte des bâtiments de France ou de l’architecte départemental des monuments historiques.» 
 

(Loi n° 92 du 25 février 1943, art. 4.) « Si le préfet n’a pas notifié sa réponse aux intéressés dans le délai de quarante jours à 
dater du dépôt de leur demande, ou si cette réponse ne leur donne pas satisfaction, ils peuvent saisir le ministre chargé des affaires 
culturelles, dans les deux mois suivant la notification de la réponse du préfet ou l’expiration du délai de quarante jours imparti au 
préfet pour effectuer ladite notification. 
 

« Le ministre statue. Si sa décision n’a pas été notifiée aux intéressés dans le délai de trois mois à partir de la réception de leur 
demande, celle-ci est considérée comme rejetée. 
 

« Les auteurs de la demande sont tenus de se conformer aux prescriptions qui leur sont imposées pour la protection de 
l’immeuble classé ou inscrit soit par l’architecte départemental des monuments historiques dans le cas visé au deuxième alinéa de 
l’article 13 bis, soit par le préfet ou le ministre chargé des affaires culturelles dans les cas visés aux premier, deuxième et troisième 
alinéas du présent article.» 

 

CHAPITRE V 

 

DISPOSITIONS PENALES 

 
Art. 29 (Loi n° 92 du 25 février 1943, art. 5). — Toute infraction aux dispositions du paragraphe 4 de l’article 2 (modification 

sans avis préalable d’un immeuble inscrit sur l’inventaire supplémentaire), des paragraphes 2 et 3 de l’article 8 (aliénation d’un 
immeuble classé), des paragraphes 2 et 3 de l’article 19 (aliénation d’un objet mobilier classé), du paragraphe 2 de l’article 23 
(représentation des objets mobiliers classés) (Loi n° 70-1219 du 23 décembre 1970, art. 3.) « du paragraphe 3 de l’article 24 bis 
(transfert, cession, modification, sans avis préalable d’un objet mobilier inscrit à l’inventaire’ supplémentaire à la liste des objets 
mobiliers classés) », sera punie d’une amende de cent cinquante à quinze mille francs (150 à 15 000 francs). 
 

Art. 30 (Loi n° 92 du 25 février 1943, art. 5). - Toute infraction aux dispositions du paragraphe 3 de l’article 1er (effets de la 
proposition de classement d’un immeuble), de l’article 7 (effet de la notification d’une demande d’expropriation), des paragraphes 1er 

et 2 de l’article 9 (modification d’un immeuble classé), de l’article 12 (constructions neuves, servitudes) ou de l’article 22 
(modification d’un objet mobilier classé) de la présente loi, sera punie d’une amende de cent cinquante à quinze mille francs (150 à 15 
000 francs), sans préjudice de l’action en dommages-intérêts qui pourra être exercée contre ceux qui auront ordonné les travaux 
exécutés ou les mesures en violation desdits articles. 
 

En outre, le ministre chargé des affaires culturelles peut prescrire la remise en état des lieux aux frais des délinquants. Il peut 
également demander de prescrire ladite remise en état à la juridiction compétente, laquelle peut éventuellement soit fixer une astreinte, 
soit ordonner l’exécution d’office par l’administration aux frais des délinquants. 
 

Art. 30 bis (Loi n° 76-1285 du 31 décembre 1976, art. 50). — Est punie des peines prévues à l’article L. 480-4 du code de 
l’urbanisme toute infraction aux dispositions des articles 13 bis et 13 ter de la présente loi. 
 

Les dispositions des articles L. 480-1, L. 480-2, L. 480-3 et L. 480-5 à L. 480-9 du code de l’urbanisme sont applicables aux 
dispositions visées au précédent alinéa, sous la seule réserve des conditions suivantes; 
 

- les infractions sont constatées en outre par les fonctionnaires et agents commissionnés à cet effet par le ministre chargé des 
monuments historiques et assermentés 

- pour l’application de l’article L. 480-5, le tribunal statue soit sur la mise en conformité des lieux avec les prescriptions 
formulées par le ministre chargé des monuments historiques, soit sur leur rétablissement dans l’état antérieur, 

- le droit de visite prévu à l’article L. 460-I du code de l’urbanisme est ouvert aux représentants du ministre chargé des 
monuments historiques l’article L. 480-12 est applicable. 

 
Art. 31 - (Loi n° 92 du 25 février 1943, art. 5). — Quiconque aura aliéné, sciemment acquis ou exporté un objet mobilier classé, 

en violation de l’article 18 ou de l’article 21 de la présente loi, sera puni d’une amende de trois cents à quarante mille francs (300 à 40 
000 francs) (1), et d’un emprisonnement de six jours à trois mois, ou de l’une de ces deux peines seulement, sans préjudice des actions 
en dommages-intérêts visées en l’article 20 (§ 1er). 
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Art. 32 - (Abrogé par l’article 6 de la loi n° 80-532 du 15 juillet 1980). 

 
Art. 33. - Les infractions prévues dans les quatre articles précédents seront constatées à la diligence du ministre chargé des 

affaires culturelles. Elles pourront l’être par des procès-verbaux dressés par les conservateurs ou les gardiens d’immeubles ou objets 
mobiliers classés dûment assermentés à cet effet. 
 

Art. 34 - (Loi n° 92 du 25 février 1943, arr. 5). - Tout conservateur ou gardien qui, par suite de négligence grave, aura laissé 
détruire, abattre, mutiler, dégrader ou soustraire soit~un immeuble, soit un objet mobilier classé, sera puni d’un emprisonnement de 
huit jours à trois mois et d’une amende de cent cinquante à quinze mille francs (150 à 15000 francs) (1) ou de l’une de ces deux peines 
seulement. 
 

Art. 34 bis (Loi n° 92 du 25 février 1943, art. 6). -Le minimum et le maximum des amendes prévues aux articles 29, 30, 31 et 34 
précédents sont portés au double dans le cas de récidive. 
 

Art. 35. - L’article 463 du code pénal est applicable dans les cas prévus au présent chapitre. 
 

Article additionnel (Loi du 23juillet 1927, art. 2). - Quand un immeuble ou une partie d’immeuble aura été morcelé ou dépecé en 
violation de la présente loi, le ministre chargé des affaires culturelles pourra faire rechercher, partout où ils se trouvent, l’édifice ou les 
parties de l’édifice détachées et en ordonner la remise en place, sous la direction et la surveillance de son administration, aux frais des 
délinquants vendeurs et acheteurs pris solidairement. 
 

CHAPiTRE Vi 

 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Art. 36 - (Implicitement abrogé depuis l’accession des anciennes colonies et de l’Algérie à l’indépendance). 

 
Art. 37 - (Loi n° 86-13 du 6 janvier 1986, art. 5). - « Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’application de la 

présente loi. Il définit notamment les conditions dans lesquelles est dressé de manière périodique, dans chaque région, un état de 
l’avancement de l’instruction des demandes d’autorisation prévues à l’article 9. 
 

« Ce décret est rendu après avis de la commission supérieure des monuments historiques.» 
 

Cette commission sera également consultée par le ministre chargé des affaires culturelles pour toutes les décisions prises en 
exécution de la présente loi: 
 

Art. 38. - Les dispositions de la présente loi sont applicables à t~us les immeubles et objets mobiliers régulièrement classés avant 
sa promulgation. 
 

Art. 39. - Sont abrogées les lois du 30 mars 1887, du 19 juillet 1909 ‘et du 16 février 1912 sur la conservation des monuments et 
objets d’art ayant un intérêt historique et artistique, les paragraphes 4 et 5 de l’article 17 de la loi du 9 décembre 1905 sur la séparation 
des Eglises et de l’Etat et généralement toutes dispositions contraires à la présente loi. 
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DÉCRET DU 18 MARS 1924 
portant règlement d’administration publique 

pour l’application de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 
(Journal officiel du 29 mars 1924) 

 

 

TITRE ]er 

 

DES IMMEUBLES 

 
Art. 1er. (Décret n° 84-1006 du 15 novembre 1984, art. 1er). - Les immeubles visés, d’une part, à l’article ler de la loi du 31 

décembre 1913 et, d’autre part, au quatrième alinéa de son article 2 sont, les premiers, classés à l’initiative du ministre chargé de la 
culture, les seconds, inscrits sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques à l’initiative du commissaire de la République 
de région. 
 

Une demande de classement ou d’inscription peut être également présentée par le propriétaire d’un immeuble ainsi que par toute 
personne physique ou morale y ayant intérêt. 

 
Dans le cas d’un immeuble appartenant à une personne publique, cette demande est présentée par : 

 
1° Le commissaire de la République du département où est situé l’immeuble, si celui-ci appartient à l’Etat; 

 
2° Le président du conseil régional, avec l’autorisation de ce conseil, si l’immeuble appartient à une région; 

 

3° Le président du conseil général, avec l’autorisation de ce conseil, si l’immeuble appartient à un département; 

 

4° Le maire, avec l’autorisation du conseil municipal, si l’immeuble appartient à une commune; 
 

5° Les représentants légaux d’un établissement public, avec l’autorisation de son organe délibérant, si l’immeuble appartient à 
cet établissement. 

Si l’immeuble a fait l’objet d’une affectation, l’affectataire doit être consulté. 

 
Art. 2. (Décret n° 84-1006 du 15 novembre 1984, art. 2). - Les demandes de classement ou d’inscription sur l’inventaire 

supplémentaire des monuments historiques sont adressées au commissaire de la République de la région où est situé l’immeuble. 
 

Toutefois, la demande de classement d’un immeuble déjà inscrit sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques est 
adressée au ministre chargé de la culture. 

Toute demande de classement ou d’inscription d’un immeuble doit être accompagnée de sa description ainsi que des documents 
graphiques le représentant dans sa totalité ou sous ses aspects les plus ‘intéressants. 
 

Art. 3. - Lorsque le ministre des affaires culturelles décide d’ouvrir une instance de classement, conformément au paragraphe 3 
de l’article 1er de la loi, il notifie la proposition de classement au propriétaire de l’immeuble ou à son représentant par voie 
administrative en l’avjsant qu’il a un délai de deux mois pour présenter ses observations écrites. 
 

Si l’immeuble appartient à l’Etat, la notification est faite au ministre dont l’immeuble dépend. 
 

Si l’immeuble appartient à un département, la notification est faite au préfet à l’effet de saisir le conseil général de la proposition 
de classement à la première session qui suit ladite notification le dossier est retourné au ministre des affaires culturelles avec la 
délibération intervenue. Cette délibération doit intervenir dans le délai d’un mois à dater de l’ouverture de la session du conseil 
général. 
 

Si l’immeuble appartient à une commune, la notification est faite au maire par l’intermédiaire du préfet du département le maire 
saisit aussitôt le conseil municipal le dossier est retourné au ministre des affaires culturelles avec la délibération intervenue. Cette 
délibération doit intervenir dans le délai d’un mois à dater de la notification au maire de la proposition de classement. 
 

Si l’immeuble appartient à un établissement, public, la notification est adressée au préfet à l’effet d’être transmise par ses soins 
aux représentants légaux dudit établissement le dossier est ensuite retourné au ministre des beaux-arts avec les observations écrites des 
représentants de l’établissement, les dites observations devant être présentées dans le délai d’un mois. 
 

Faute par le conseil général, le conseil municipal ou la commission administrative de l’établissement propriétaire de statuer dans 
les délais précités, il sera passé outre. 
 

Quel que soit le propriétaire de l’immeuble, si celui-ci est affecté à un service public, le service affectataire doit être consulté. 
 

Art. 4. - Le délai de six mois mentionné au paragraphe 3 de l’article 1er de la loi du 31 décembre 1913 court 
 

I° De la date de la notification au ministre intéressé si l’immeuble appartient à l’Etat 

AC1 – 17/21 



 

 
1° De la date à laquelle le conseil général est saisi de la proposition de classement, si l’immeuble appartient à un département; 
 
3° De la date de la notification qui a été faite au maire ou aux représentants légaux de l’établissement, si l’immeuble appartient à 

une commune ou à un établissement public, 
 
4° De la date de la notification au propriétaire ou à son représentant, si l’immeuble appartient à un particulier. 

Il est délivré récépissé de cette notification par le propriétaire de l’immeuble ou son représentant. 
 
Art. 5 (Décret n° 84-1006 du 15 novembre 1984, art. 3). - Lorsque le commissaire de la République de région reçoit une 

demande de classement ou d’inscription d’un immeuble sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques ou prend 
l’initiative de cette inscription, il recueille l’avis de la commission régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 

Il peut alors soit prescrire par arrêté l’inscription de cet immeuble à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques à 
l’exception du cas visé au dernier alinéa du présent article, soit proposer au ministre chargé de la culture une mesure de classement. 

Le commissaire de la République qui a inscrit un immeuble sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques peut 
proposer son classement au ministre chargé de la culture. 

Lorsque le ministre chargé de la culture est saisi par le commissaire de la République de région d’une proposition de classement, 
il statue sur cette proposition après avoir recueilli l’avis de la commission supérieure des monuments historiques et, pour les vestiges 
archéologiques, du Conseil supérieur de la recherche archéologique. Il informe de sa décision le commissaire de la République de 
région; il lui transmet les avis de la commission supérieure des monuments historiques et du Conseil supérieur de la recherche 
archéologique, afin qu’ils soient communiqués à la commission régionale. 

Lorsque le ministre chargé de la culture prend l’initiative d’un classement, il demande au commissaire de la République de 
région de recueillir l’avis de la commission régionale du patrimoine historique, archéologique et ethnologique. 

Il consulte ensuite la commission supérieure des monuments historiques ainsi que, pour les vestiges archéologiques, le Conseil 
supérieur de la recherche archéologique. 
 

Les observations éventuelles du propriétaire sur la proposition de classement sont soumises, par le ministre chargé de la culture 
à la commission supérieure des monuments historiques, avant qu’il ne procède, s’il y a lieu, au classement d’office dans les conditions 
prévues par les articles 3, 4 et 5 de la loi du 31 décembre 1913 susvisée. 

Le classement d’un immeuble est prononcé par un arrêté du ministre chargé de la culture. Toute décision de classement vise 
l’avis émis par la commission supérieure des monuments historiques. 
 

Lorsque les différentes parties d’un immeuble font à la fois l’objet, les unes, d’une procédure de classement, les autres, 
d’inscription sur l’inventaire supplémentaire des monuments historiques, les arrêtés correspondants sont pris par le ministre chargé de 
la culture. 
 

Art. 6. - Toute décision de classement est notifiée, en la forme administrative, au propriétaire ou à son représentant, qui en 
délivre récépissé. Deux copies de cette décision, certifiées conformes par le ministre des beaux-arts, sont adressées au préfet intéressé 
pour être simultanément déposées par lui, avec indication des noms et prénoms du propriétaire, son domicile, la date et le lieu de 
naissance et sa profession, s’il en a une connue, à la conservation des hypothèques de la situation de l’immeuble classé, à l’effet de 
faire opérer, dans les conditions déterminées par la loi du 24 juillet 1921 et le décret du 28 août 1921, la transcription de la décision. 
 

L’allocation attribuée au conservateur sera celle prévue à l’avant-dernier alinéa de l’article 1er du décret du 26 octobre 1921. 
 

La liste des immeubles classés au cours d’une année est publiée au Journal officiel avant l’expiration du premier trimestre de 
l’année suivante. 
 

Art. 7. - L’immeuble classé est aussitôt inscrit par le ministre des beaux-arts sur la liste mentionnée à l’article 2 de la loi du 31 
décembre 1913. Cette liste, établie par département, indique : 

1° La nature de l’immeuble; 
 
2° Le lieu où est situé cet immeuble; 
 
3° L’étendue du classement intervenu total ou partiel, en précisant, dans ce dernier cas, les parties de l’immeuble auxquelles le 

classement s’applique; 
 
4° Le nom et le domicile du propriétaire; 
 
5° La date de la décision portant classement. 

 

Les mentions prévues aux alinéas 4 et 5 pourront ne pas être publiées dans la liste des immeubles classés rééditée au moins tous 

les dix ans. 

 
Art. 8. - (Abrogé par l’article 13 du décret n° 70-836 du 10 septembre 1970.) 

 
Art. 9. - Le ministre des affaires culturelles donne acte de la notification qui lui est faite de l’aliénation d’un immeuble classé 

appartenant à un particulier. Il est fait mention de cette aliénation sur la liste générale des monuments classés par l’inscription sur la 
susdite liste du nom et du domicile du nouveau propriétaire. 
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(Décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, art. 11.) « Pour l’application de l’article 9-1 (5e alinéa) de la loi susvisée du 31 

décembre 1913 modifiée, le ministre des affaires culturelles fait connaître au propriétaire s’il accepte la substitution de l’acquéreur 
dans ses obligations de débiteur de l’Etat au titre de l’exécution d’office des travaux de l’immeuble cédé. » 
 

Art. 10. - Tout propriétaire d’un immeuble classé, qui se propose soit de déplacer, soit de modifier, même en partie, ledit 
immeuble, soit d’y effectuer des travaux de restauration, de réparation ou de modification quelconque, soit de lui adosser une 
construction neuve, est tenu de solliciter l’autorisation du ministre des beaux-arts. 
 

Sont compris parmi ces travaux : 
 

Les fouilles dans un terrain classé, l’exécution de peintures murales, de badigeons, de vitraux ou de sculptures, la restauration de 
peintures et vitraux anciens, les travaux qui ont pour objet de dégager, agrandir, isoler ou protéger un monument classé et aussi les 
travaux tels qu’installations de chauffage, d’éclairage, de distribution d’eau, de force motrice et autres qui pourraient soit modifier une 
partie quelconque du monument, soit en compromettre la conservation. 

 
Aucun objet mobilier ne peut être placé à perpétuelle demeure dans un monument classé sans l’autorisation du ministre des 

affaires culturelles. Il en est de même de toutes autres installations placées soit sur les façades, soit sur la toiture du monument. 
 
La demande formée par le propriétaire est accompagnée des plans, projets et de tous documents utiles. 
 
Le délai de préavis de quatre mois que doit observer le propriétaire avant de pouvoir procéder à aucune modification de l’édifice 

inscrit court du jour ou le propriétaire a, par lettre recommandée, prévenu le préfet de son intention. 
 
Art. 13. - Le déclassement d’un immeuble a lieu après l’accomplissement des formalités prescrites pour le classement par le 

présent décret. 
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DECRET N° 70-836 DU 10 SEPTEMBRE 1970 
pris pour l’application de la loi n° 66-1042 du 30 décembre 1966 

modifiant la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques 
(Journal officiel du 23 septembre 1970) 

 

 

 

TITRE 1er 
 

DROIT DU PROPRIÉTAIRE A UNE INDEMNITÉ EN CAS DE CLASSEMENT D’OFFICE 
 

Art. 1er. - La demande par laquelle le propriétaire d’un immeuble classé d’office réclame l’indemnité prévue par l’alinéa 2 de 
l’article 5 de la loi susvisée du 31 décembre 1913 modifiée est adressée au préfet. 
 

Art. 2. - A défaut d’accord amiable dans un délai de six mois à compter de la date de la demande d’indemnité mentionnée à 
l’article précédent, la partie la plus diligente peut saisir le juge de l’expropriation dans les conditions prévues à l’article 13 de 
l’ordonnance susvisée du 23 octobre 1958. 
 

Art. 3. - Le juge de l’expropriation statue selon la procédure définie en matière d’expropriation. 
 

TITRE Il 
 

EXÉCUTION D’OFFICE DES TRAVAUX D’ENTRETIEN OU DE RÉPARATION 
 

Art. 4. - Il est procédé à la mise en demeure prévue à l’article 9-I de la loi modifiée du 31 décembre 1913 dans les conditions ci-
après 
 

- le rapport constatant la nécessité des travaux de conservation des parties classées d’un immeuble dans les conditions prévues à 
l’article 9-I et décrivant et estimant les travaux à exécuter est soumis à la commission supérieure des monuments historiques; 

- l’arrêté de mise en demeure, pris par le ministre des affaires culturelles, est notifié au propriétaire ou à son représentant par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 
(Décret n° 82-68 du 20 janvier 1982, art. 1er.) « L’arrêté de mise en demeure donne au propriétaire, pour assurer l’exécution des 

travaux, le choix entre l’architecte désigné par l’administration et un architecte qu’il peut désigner lui-même. S’il procède à cette 
désignation, le propriétaire doit solliciter l’agrément du ministre chargé de la culture dans les deux mois qui suivent la mise en 
demeure. 
 

A défaut de réponse du ministre dans un délai de quinze jours, l’agrément est réputé accordé. Lorsqu’il a rejeté deux demandes 
d’agrément, le ministre peut désigner un architecte en chef des monuments historiques pour exécuter les travaux. 
 

Art. 5. -. L’arrêté fixe, à compter de la date d’approbation du devis, les délais dans lesquels les travaux devront être entrepris et 
exécutés il détermine également la proportion dans laquelle l’Etat participe au montant des dépenses réellement acquittées par le 
propriétaire pour l’exécution des travaux qui ont été l’objet de la mise en demeure ; cette participation est versée sous forme de 
subvention partie au cours des travaux et partie après leur exécution. 
 

Art. 6. - Lorsque le ministre des affaires culturelles décide, conformément aux dispositions de l’article 9-I (4e alinéa) de la loi 
susvisée du 31 décembre 1913 modifiée, de faire exécuter les travaux d’office, il notifie sa décision au propriétaire ou à son 
représentant, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
 

TITRE III 
 

DEMANDE D’EXPROPRIATION 
 

Art. 7. - Le propriétaire dispose d’un délai d’un mois, à compter de la notification prévue à l’article 6 ci-dessus, pour demander 
au préfet d’engager la procédure d’expropriation prévue à l’article 9-I (4e alinéa) de la loi susvisée du 31 décembre 1913 modifiée, sa 
demande est faite par lettre recommandée avec demande d’avis de réception elle comporte l’indication du prix demandé par le 
propriétaire pour la cession de son immeuble. Le préfet instruit la demande dans les conditions prévues aux articles R. 10 et suivants 
du code du domaine de l’Etat le ministre des affaires culturelles statue dans un délai maximal de six mois à compter de la réception de 
la demande. 
 

Art. 8. — Lorsque le ministre décide de recourir à l’expropriation, l’indemnité est fixée à défaut d’accord amiable, par la 
juridiction compétente en matière d’expropriation. 

La part des frais engagés pour les travaux exécutés d’office en vertu de l’article 9 (alinéa 3) de la loi susvisée du 31 décembre 
19,13 est déduite de l’indemnité d’expropriation dans la limite du montant de la plus-value apportée à l’immeuble par lesdits travaux. 
 

AC1 – 20/21 



 

 

TITRE IV 
 

DISPOSITIONS DIVERSES 
 

Art. 9. - Lorsque le propriétaire désire s’exonérer de sa dette en faisant abandon de son immeuble à l'Etat, conformément aux 
dispositions de l’article 9-I de la loi du 31 décembre 1913 modifiée, il adresse au préfet une déclaration d’abandon par laquelle il 
s’engage à signer l’acte administratif authentifiant cette déclaration. 

L’Etat procède à la purge des hypothèques et des privilèges régulièrement inscrits sur l’immeuble abandonné, dans la limite de la 
valeur vénale de cet immeuble. 
 

Art. 10. - Lorsqu’une personne morale de droit public qui avait acquis un immeuble classé, par la voie de l’expropriation cède 
cet immeuble à une personne privée en vertu des dispositions de la loi susvisée du 31 décembre 1913 modifiée, le ministre des affaires 
culturelles adresse au propriétaire exproprié, préalablement à la cession, une lettre recommandée avec demande d’avis de réception 
l’informant de la cession envisagée, des conditions dans lesquelles cette cession est prévue, conformément au cahier des charges 
annexé à l’acte de cession, et l’invitant à lui présenter éventuellement ses observations écrites dans un délai de deux mois. 
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- CLASSE 

SERVITUDE AC2  OU 

- INSCRIT 

 

 

**** 

SERVITUDES POUR LA PROTECTION DES SITES 
ET MONUMENTS NATURELS  

(CLASSES OU INSCRITS) 
**** 

 

I - GENERALITES 

Servitudes de protection des sites et monuments naturels (réserves 
naturelles). 

Loi du 2 mai 1930 modifiée et complétée par la loi du 27 août 1941, 
l'ordonnance du 2 novembre 1945, la loi du 1er juillet 1957 (réserves foncières, art.8-
1), l'ordonnance du 23 août 1958, loi n° 67-1174 du 28 décembre 1967. 

Loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et 
préenseignes (articles 41 et 44), complétée par la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985 et 
décrets d’application n° 80-923 et 80-924 du 21 novembre 1980, n°82-211 du 24 
février 1982, n° 82-723 du 13 août 1982, n° 82-1044 du 7 décembre 1982. 

Loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les 
communes, les départements, les régions et l'Etat. 

Loi n° 83-360 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes 
publiques et à la protection de l'environnement. 

Décret n° 69-607 du 13 juin 1969 portant application des articles 4 et 5-1 de la 
loi du 2 mai 1930 modifiée. 

Décret n° 69-825 du 28 août 1969 portant déconcentration et unification des 
organismes consultatifs en matière d'opération immobilières, d'architecture et 
d'espaces protégés (modifiés par décrets des 21 mars 1972, 6 mai 1974 et 14 mai 
1976). 
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Décret n° 79-180 du 6 mars 1979 instituant les services départementaux de 
l'architecture. 

Décret n° 79-181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à 
l'architecture et à l'environnement. 

Décret n° 85-467 du 24 avril 1985 relatif au statut particulier du corps des 
inspecteurs généraux des monuments historiques chargés des sites et paysages. 

Décret n° 88-1124 du 15 décembre 1988 relatif â la déconcentration de la 
délivrance de certaines autorisations requises par la loi du 2 mai 1930 dans les sites 
classés ou en instance de classement. 

Code de l’environnement 

Code de l'urbanisme, articles L. 410-1, L. 421-1, L. 422-2, L. 430-8, R. 410-4, 
R 410-13, R. 421-19, R. 421-36, R. 421-38-5, R. 421-38-6, R. 421-38-8, R. 422-8, R. 
430-10, R. 430-12, R. 430-15-7, R. 430-26, R. 430-27, R. 442-4-8, R. 442-4-9, R. 
442-6, R. 443-9, R. 443-10. 

Circulaire du 19 novembre 1979 relative à l'application du titre Il de la loi n° 67-
1174 du 28 décembre 1967 modifiant la loi du 2 mai 1930 sur les sites. 

Circulaire n° 88-101 du 19 décembre 1988 relative à la déconcentration de la 
délivrance de certaines autorisations requises par la loi du 2 mai 1930. 

Circulaire du 2 décembre 1977 (ministère de la culture et de l'environnement) 
relative au report des servitudes d'utilité publique concernant les monuments 
historiques et les sites, en annexe des Plans Locaux d’Urbanisme. 

Circulaire n° 80-51 du 15 avril 1980 (ministère de l'environnement et du cadre 
de vie) relative à la responsabilité des délégués régionaux à l'architecture et à 
l'environnement en matière de protection des sites, abords et paysages. 

Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer, direction 
de l'architecture et de l'urbanisme (sous direction des espaces protégés). 

**** 

II - PROCEDURE D’INSTITUTION 

A. - PROCEDURE 

a) Inscription sur l'inventaire des sites 

(Décret n0 69-603 du 13 juin 1969) 

Sont susceptibles d'être portés sur cet inventaire, les monuments naturels et 
les sites qui ne présentent pas un intérêt exceptionnel mais dont l'évolution doit être 
rigoureusement suivie sur le plan paysager, non seulement du point de vue de la 
qualité de l'architecture, mais également de nombreux autres composants du 
paysage. L'autorité administrative a le pouvoir d'inscrire sur l'inventaire des sites, non 
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seulement les terrains présentant en eux-mêmes du point de vue historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque un intérêt général, mais aussi dans la mesure 
où la nature du site le justifie, les parcelles qui contribuent à la sauvegarde de ces 
sites (Conseil d'Etat, 10 octobre 1973, S.C.I. du 27-29, rue Molitor : Dr. adm. 1973, n° 

324). 

Cette procédure peut ouvrir la voie à un classement ultérieur. 

L'inscription est prononcée par arrêté du ministre dans les attributions duquel 
le site se trouve placé, sur proposition ou après avis de la commission 
départementale des sites. 

Le consentement des propriétaires n'est pas demandé (Conseil d'Etat, 13 
mars 1935, époux Moranville  leb., p. 325 ; 23 février 1949, Angelvy : leb., p. 767), 
mais l'avis de la (ou les) commune(s) intéressée(s) est requis avant consultation de 
la commission départementale des sites. 

Si le maire ne fait pas connaître au préfet la réponse du conseil municipal 
dans le délai de trois mois à compter de la réception de la demande d'avis, cette 
réponse est réputée favorable (art. 1er du décret du 13 juin 1969). 

L'arrêté ne comporte pas nécessairement la liste des parcelles cadastrales 
inscrites sur l'inventaire; des limites naturelles dès lors qu'elles s'appuient sur une 
délimitation cadastrale (rivières, routes...) peuvent être utilisées. 

S'agissant de la motivation de l'arrêté, le Conseil d'Etat dans une décision du 
26 juillet 1985, Mme Robert Margat (Dr. adm. 1985, n° 510), confirmée par une autre 
décision en date du 7 novembre 1986 Geouffre de la Pradelle (AJDA 1987, p. 124, 
note X. Prétot), a jugé qu'une décision de classement d'un site ne présentant pas le 
caractère d'une décision administrative individuelle et que la circulaire de 1980 
n'ayant pas valeur réglementaire, cette décision n'avait pas à être motivée. Cette 
jurisprudence doit être transposée pour la procédure d'inscription sur l'inventaire des 
sites. 

b) Classement du site 

Sont susceptibles d'être classés, les sites dont l'intérêt paysager est 
exceptionnel et qui méritent à cet égard d'être distingués et intégralement protégés et 
les sites présentant un caractère remarquable, qu'il soit artistique, historique, 
scientifique, légendaire ou pittoresque, qu'il convient de maintenir en l'état sauf si le 
ministre, dans les attributions duquel le site se trouve placé, autorise expressément 
la modification. 

L'initiative du classement peut émaner de la commission départementale des 
sites. 

Le classement est prononcé après enquête administrative dirigée par le préfet 
et après avis de la commission départementale des sites. 

Le préfet désigne le chef de service chargé de conduire la procédure et fixe la 
date à laquelle celle-ci doit être ouverte et sa durée qui est comprise entre quinze et 
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trente jours. Pendant la période de vingt jours consécutive à la fin de l'enquête, toute 
personne concernée par le projet peut faire valoir ses observations. 

L'arrêté indique les heures et les lieux où le public peut prendre connaissance 
du projet de classement qui comporte une notice explicative contenant l'objet de la 
mesure de protection et éventuellement les prescriptions particulières de classement 
et un plan de délimitation du site. 

Cet arrêté est inséré dans deux journaux dont au moins un quotidien dont la 
distribution est assurée dans les communes intéressées. Il est en outre publié dans 
ces communes par voie d'affichage (art. 4 du décret du 13 juin 1969). 

Lorsque les propriétaires ont donné leur consentement, le classement est 
prononcé par arrêté du ministre compétent (classement amiable) sans que l'avis de 
la commission supérieure des sites soit obligatoire. 

Si le consentement de tous les propriétaires n'est pas acquis, le classement 
est prononcé après avis de la commission supérieure des sites, par décret en 
Conseil d'Etat (classement d'office). 

Lorsque le site est compris dans le domaine public ou privé de l'Etat, le 
ministre dans les attributions duquel le site se trouve placé et le ministre des finances 
donnent leur accord, le site est classé par arrêté du ministre compétent. Dans le cas 
contraire (accords non obtenus), le classement est prononcé par décret en Conseil 
d'Etat. 

Lorsque le site est compris dans le domaine public ou privé d'un département, 
d'une commune ou appartient à un établissement public, le classement est prononcé 
par arrêté du ministre compétent Si la personne publique propriétaire consent à ce 
classement. Dans le cas contraire, il est prononcé par décret en Conseil d'Etat après 
avis de la commission supérieure des sites. 

Le classement d'un lac privé ou d'un cours d'eau dont le lit est propriété privé, 
nécessite, lorsqu'il peut produire une énergie électrique permanente (été comme 
hivers) d’au moins 50 kilowatts, l'avis des ministres intéressés (art. 6 et 8 de la loi du 
2 mai 1930). 

Cet avis doit être formulé dans un délai de trois mois. En cas d'accord entre 
les ministres, le classement est prononcé par arrêté, dans le cas contraire par décret 
en Conseil d'Etat. 

La protection d'un site ou d'un monument naturel peut faire l'objet d'un projet 
de classement. Dans ce cas, les intéressés sont invités à présenter leurs 
observations. Pour ce faire, une enquête publique est prévue, dont les modalités sont 
fixées par le décret du 13 juin 1969 dans son article 4. 
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c) Zones de protection 

(Titre III, loi du 2 mai1930) 

La loi du 2 mai 1930 dans son titre III avait prévu l'établissement d'une zone 
de protection autour des monuments classés ou des sites classés ou inscrits, lorsque 
la protection concernait des paysages très étendus et que leur classement aurait 
dépassé le but à atteindre ou encore aurait été trop onéreux. 

La loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 abroge les articles 17 à 20 et 28 de la loi du 2 
mai 1930, relatifs à la zone de protection de cette loi. Toutefois, les zones de 
protection créées en application de la loi de 1930 continuent à produire leurs effets 
jusqu'à leur suppression ou leur remplacement par des zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager (Z.P.P.A.U.P). 

 

B. - INDEMNISATION 

a) Inscription sur l'inventaire des sites 

Aucune indemnité n'est prévue compte tenu qu'il s'agit de servitudes peu 
gênantes pour les propriétaires. 

b) Classement 

Peut donner lieu à indemnité au profit des propriétaires s'il entraîne une 
modification de l'état ou de l'utilisation des lieux déterminant un préjudice direct, 
matériel et certain. La demande doit être présentée par le propriétaire dans le délai 
de six mois à dater de la mise en demeure. 

A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation. 

c) Zone de protection 

L'indemnité est prévue comme en matière de classement, mais le propriétaire 
dispose d'un délai d'un an après la notification du décret pour faire valoir ses 
réclamations devant les tribunaux judiciaires. 

C. - PUBLICITE 

a) Inscription sur l’inventaire des sites 

Insertion de l'arrêté prononçant l'inscription dans deux journaux dont au moins 
un quotidien dont la distribution est assurée dans les communes intéressées.

L’insertion est renouvelée au plus tard le dernier jour du mois qui suit la 
première publication. 

Affichage en mairie et à tout autre endroit habituellement utilisé pour 
l'affichage des actes publics, pour une durée qui ne peut être inférieure à un mois. 
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Publication annuelle au Journal officiel de la République française et insertion 
au recueil des actes administratifs du département. 

La décision d'inscription est notifiée aux propriétaires (lorsque leur nombre est 
inférieur à cent) des parcelles concernées, faute de quoi la décision ne leur serait 
pas opposable (Conseil d'Etat, 6 octobre 1976, ministre des aff. cult. et assoc. des 
habitants de Roquebrune  Conseil d'Etat, 14 décembre 1981, Société centrale 
d'affichage et de publicité : Leb., p. 466). 

Une publicité collective peut être substituée à la notification individuelle dans 
les cas où le nombre de propriétaires est supérieur à cent ou lorsque l'administration 
est dans l'impossibilité de connaître l'identité ou le domicile des propriétaires (art. 4 
nouveau de la loi du 2 mai 1930, loi du 28 décembre 1967, article 2 du décret du 13 
juin 1969). Cette publicité est réalisée à la diligence du préfet. 

b) Classement 

Publication au Journal officiel de la République française. 

Notification au propriétaire lorsque la décision comporte des prescriptions 
particulières tendant à modifier l'état ou l'utilisation des lieux (décret n° 69-607 du 13 
juin 1969). 

c) Zone de protection 

La publicité est la même que pour le classement. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

a) Inscription sur l'inventaire des sites 

Si le propriétaire a procédé à des travaux autres que l'exploitation courante ou 
l'entretien normal sans en avoir avisé le maire 4 mois à l'avance, l'interruption des 
travaux peut être ordonnée, soit sur réquisition du ministère public agissant à la 
requête du maire, du fonctionnaire compétent ou de l'une des associations visées à 
l'article L. 480-1 du code de l'urbanisme, soit même d'office, par le juge d'instruction 
saisi des poursuites ou par le tribunal correctionnel. 

Le maire peut également, si l'autorité judiciaire ne s'est pas encore prononcée, 
ordonner par arrêté motivé l'interruption des travaux. 

Le maire peut être chargé de l'exécution de la décision judiciaire et prendre 
toute mesure de coercition nécessaire notamment procéder à la saisie des matériaux 
approvisionnés ou du matériel de chantier (art. 22 nouveau de la loi du 28 décembre 
1967). 
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b) Instance de classement d'un site 

Si une menace pressante pèse sur un site, le ministre peut ouvrir une instance 
de classement, sans instruction préalable. Cette mesure conservatoire s'applique 
immédiatement, dès notification au préfet et au propriétaire. Lorsque l'identité ou le 
domicile du propriétaire sont inconnus, la notification est valablement faite au maire 
qui en assure l'affichage et, le cas échéant, à l'occupant des lieux. 

L'instance de classement vaut pendant une année et emporte tous les effets 
du classement (art. 9 de la loi du 2 mai 1930, arrêts du Conseil d'Etat du 24 
novembre 1978, Dame Lamarche Jacomet, et 12 octobre 1979, commune de 
Trégastel : Dr. adm. 1979, n° 332). 

Elle a pour objet, non de subordonner la validité du classement à la 
notification du projet aux propriétaires intéressés, mais de conférer à l'administration 
la faculté de faire obstacle à la modification de l'état ou de l'aspect des lieux, dès 
avant l'intervention de l'arrêté ou du décret prononçant le classement (Conseil d'Etat, 
31 mars 1978, société Cap-Bénat). 

2 Obligations de faire imposées au propriétaire 

a) Inscription sur l'inventaire des sites 

(Art. 4, loi du 2 mai 1930) 

Obligation pour le propriétaire d'aviser le préfet quatre mois à l'avance de son 
intention d'entreprendre des travaux autres que ceux d'exploitation courante ou 
d'entretien normal (art. 4 de la loi du 2 mai 1930, art. 3 de la loi du 28 décembre 1967 
et circulaire du 19novembre 1969). 

A l'expiration de ce délai, le silence de l'administration équivaut à une 
acceptation; le propriétaire peut alors entreprendre les travaux envisagés, sous 
réserve du respect des règles relatives au permis de construire. 

Lorsque l'exécution des travaux nécessitent la délivrance d'un permis de 
construire, la demande de permis tient lieu de la déclaration préalable prévue à 
l'article 4 de la loi du 2 mai 1930. Le permis de construire est délivré après avis de 
l'architecte des bâtiments de France  cet avis est réputé favorable faute de réponse 
dans le délai d'un mois suivant la transmission de la demande de permis de 
construire par l'autorité chargée de son instruction, sauf Si l'architecte des bâtiments 
de France fait connaître dans ce délai, par une décision motivée, à cette autorité, son 
intention d'utiliser un délai plus long qui ne peut en tout état de cause excéder deux 
mois (art. R. 421-38-5 du code de l'urbanisme). 

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'un permis 
de démolir, la demande de permis tient lieu de la déclaration préalable prévue à 
l'article 4 de la loi du 2 mai 1930 (art. L. 430-8 du code de l'urbanisme). Dans ce cas 
le permis de démolir doit être conforme à l'avis du ministre chargé des sites, ou de 
son délégué (art. R. 430-12 du code de l'urbanisme). En outre, le ministre chargé de 
l'urbanisme peut, soit d'office, soit à la demande d'un autre ministre, évoquer tout 
dossier et prendre les décisions nécessaires conjointement avec le ministre, 
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intéressé (art. R. 430-15-7 du code de l'urbanisme). 

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est situé dans un site inscrit, sa réparation ou sa 
démolition ne peut être ordonnée par le maire conformément aux articles L. 511-1 et 
L. 511-2 du code de la construction et de l'habitation, qu'après avis de l'architecte 
des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de réponse dans le 
délai de huit jours. En cas de péril imminent donnant lieu à application de la 
procédure prévue à l'article L. 511-3 du code de la construction et de l'habitation, le 
maire informe l'architecte des bâtiments de France en même temps qu'il adresse 
l'avertissement au propriétaire (art. R. 430-26 du code de l'urbanisme).

Lorsqu'un immeuble insalubre est situé dans un site inscrit, sa démolition 
ordonnée par le préfet en application de l'article 28 du code de la santé publique de 
l'architecte des bâtiments de France. Cet avis est réputé délivré en l'absence de 
réponse dans un délai de quinze jours (art. R. 430-27 du code de l'urbanisme). 

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d’une 
autorisation d’utilisation du sol en application des dispositions du titre II du livre IV de 
la deuxième partie du code de l'urbanisme, la demande d'autorisation tient lieu de la 
déclaration préalable (art. 1er du décret n° 77-734 du 7 juillet  1977 modifiant l’article 
17 bis du décret n° 70-288 du 31 mars 1970). 

La décision est de la compétence du maire. 

L'administration ne peut s'opposer aux travaux qu'en ouvrant une instance de 
classement. 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire, mais soumis au 
régime de déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le 
service instructeur consulte les autorités mentionnées à l'article R. 421-38-5 du code 
de l'urbanisme. Les autorités ainsi consultées font connaître à l'autorité compétente 
leur opposition ou les prescriptions qu'elles demandent dans un délai d'un mois à 
dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de 
réponse dans ce délai, elles sont réputées avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 
du code de l'urbanisme). 

b) Classement d'un site et instance de classement 

(Art. 9 et 12 de la loi du 2 mai 1930) 

Obligation pour le propriétaire d'obtenir une autorisation avant l'exécution de 
tous les travaux susceptibles de détruire ou de modifier l'état ou l'aspect des lieux. 
Cette disposition vise notamment, la construction (interdiction de bâtir, règles de 
hauteur, aspect extérieur des immeubles), la transformation, la démolition 
d'immeubles, l'ouverture de carrières, la transformation des lignes aériennes de 
distribution électrique ou téléphonique, etc. 

Cette autorisation spéciale est délivrée soit : 

- par le préfet pour les ouvrages mentionnés à l'article R. 421-I du code de 
l'urbanisme à l'exception de ceux prévus au 2 de cet article, pour les constructions et 
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travaux ou ouvrages exemptés de permis de construire en application du deuxième 
alinéa de l'article R. 422-I et de l'article R. 422-2 du code de l'urbanisme, pour 
l'édification ou la modification des clôtures 

- par le ministre chargé des sites dans tous les autres cas, ainsi que lorsque 
ce ministre a décidé d'évoquer le dossier (art. 2 du décret n° 88-1124 du 15 
décembre 1988 modifiant l'article 9 de la loi du 2 mai1930). 

La commission départementale des sites et éventuellement la commission 
supérieure doivent être consultées préalablement à la décision ministérielle. 

Le permis de construire étant subordonné à un accord exprès, le pétitionnaire 
ne pourra bénéficier d'un permis tacite (art. R.421-12 et R. 421-19 du code de 
l'urbanisme). 

Lorsque les travaux sont exemptés de permis de construire mais soumis au 
régime de déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le 
service instructeur consulte les autorités mentionnées à l'article R. 421-38-6 Il du 
code de l'urbanisme. 

Les autorités ainsi consultées font connaître à l'autorité compétente leur 
opposition ou les prescriptions qu'elles demandent dans un délai d'un mois à dater 
de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse 
dans ce délai, elles sont réputées avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code 
de l'urbanisme). 

La démolition des immeubles dans les sites classés demeure soumise aux 
dispositions de la loi du 2 mai 1930 modifiée (art. L. 430-I, dernier alinéa, du code de 
l'urbanisme). 

Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des 
installations et travaux divers du code de l'urbanisme, l'autorisation exigée par 
l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de 
l'article 9 (instance de classement) et 12 (classement) de la loi du 2 mai 1930 sur les 
sites, et ce sur les territoires mentionnés à l'article R 442-1 dudit code, où 
s'appliquent les dispositions de l'article R. 442-2 du code de l'urbanisme. 

Dans les communes où un plan d'occupation des sols n'a pas été approuvé, 
cette autorisation est délivrée par le préfet (art. R. 442-6-4 [3°] du code de 
l'urbanisme). 

Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la 
servitude et de signaler l'aliénation au ministre compétent. 

Obligation pour le propriétaire à qui l'administration a notifié l'intention de 
classement de demander une autorisation avant d'apporter une modification à l'état 
des lieux et à leur aspect, et ce pendant une durée de douze mois à dater de la 
notification (mesures de sauvegarde : art. 9 nouveau de la loi du 2 mai 1930, loi du 
28 décembre 1967). 
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c) Zone de protection du site 

(Art. 17 de la loi du 2 mai 1930) 

Les effets de l'établissement d'une zone varient selon les cas d'espèce, 
puisque c'est le décret de protection qui détermine exactement les servitudes 
imposées au fonds. 

Lorsque les travaux nécessitent un permis de construire, le dit permis ne peut 
être délivré qu'avec l'accord exprès du ministre chargé des sites ou de leur délégué 
ou encore de l'autorité mentionnée dans le décret instituant la zone de protection (art. 
R. 421-38-6 du code de l'urbanisme). 

Le pétitionnaire ne pourra bénéficier d'un permis de construire tacite (art. R. 
421-12 et R. 421-19 du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux sont soumis au régime de déclaration en application de 
l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service instructeur consulte les autorités 
mentionnées à l'article R. 421-38-6 Il du code de l'urbanisme. Les autorités ainsi 
consultées font connaître à l'autorité compétente leur opposition ou les prescriptions 
qu'elles demandent dans un délai d'un mois à dater de la réception de la demande 
d'avis par l'autorité consultée. A défaut de réponse dans ce délai, elles sont réputées 
avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 du code de l'urbanisme). 

Le permis de démolir visé aux articles L. 430-1 et suivants du code de 
l'urbanisme, tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par la loi du 2 mai 1930 sur 
les sites (article L. 430-1 du code de l'urbanisme). Dans ce cas, le permis de démolir 
doit être conforme à l'avis du ministre des sites ou de son délégué. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1 Obligations passives 

a) Inscription sur l'inventaire des sites 

Interdiction de toute publicité, sauf dérogation (dans les formes prévues à la 
section 4 de la loi n° 79-1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes, modifiée par la loi n° 85-729 du 18 juillet 1985) dans les 
sites inscrits à l'inventaire et dans les zones de protection délimitées autour de ceux-
ci (art. 7 de la loi de 1979). 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus 
concernant la publicité (art. 18 de la loi du 29 décembre 1979). 

L'installation des enseignes est soumise à autorisation dans les zones visées 
ci-dessus (art. 17 de la loi du 29 décembre 1979). 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale (décret n° 59-
275 du 7 février 1959 et décret d'application n° 68-134 du 9 février 1968) ou de créer 
des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes (art. R. 443.9 du 
code de l'urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître par affichage et 
panneaux ces réglementations. 
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b) Classement du site et instance de classement 

Interdiction de toute publicité sur les monuments naturels et dans les sites 
classés (art. 4 de la loi du 29 décembre 1979). Les préenseignes sont soumises à la 
même interdiction (art. 18 de la loi du 29 décembre 1979). 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les zones visées 
ci-dessus (art. 17 de la loi du 29 décembre 1979). 

Interdiction à quiconque d'acquérir un droit de nature à modifier le caractère et 
l'aspect des lieux. 

Interdiction d'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du 
ministre compétent. 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle accordée 
après avis de la commission départementale et supérieure des sites (décret n° 59-
275 du 7 février 1959 et décret d'application n° 68-134 du 9 février 1968), ou de créer 
des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes (art. R. 443-9 du 
code de l'urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître ces réglementations 
par affichage et panneaux. 

c)Zone de protection d'un site 

Obligation pour le propriétaire des parcelles situées dans une telle zone de se 
soumettre aux servitudes particulières à chaque secteur déterminé par le décret 
d'institution et relatives aux servitudes de hauteur, à l'interdiction de bâtir, à l'aspect 
esthétique des constructions. La commission supérieure des sites est, le cas 
échéant, consultée par les préfets ou par le ministre compétent préalablement aux 
décisions d'autorisation. 

Interdiction de toute publicité, sauf dérogation dans les formes prévues à la 
section 4 de la loi du 29 décembre 1979, dans les zones de protection délimitées 
autour d'un site classé (art. 7 de la loi de 1979). 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions mentionnées ci-dessus, en 
ce qui concerne la publicité (art. 18 de la loi de 1979). 

Interdiction en règle générale d'établir des campings et terrains aménagés en 
vue du stationnement des caravanes. 

2 - Droits résiduels du propriétaire 

a) Inscription sur l'inventaire des sites 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation 
courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal pour les édifices 
dans les conditions mentionnées au § A 20 a. 

b) Classement d'un site 

Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a 
obtenu l'autorisation dans les conditions visées au § A 20 b. 
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LOI DU 2 MAI 1930 
relative à la protection des monuments naturels et des sites 

de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque 
(Journal officiel du 4 mai 1930) 

 

 

TITRE 1er 
 

ORGANISMES 

 
Art. 1er (Ordonnance n° 45-2633 du 2 novembre 1945, art. 1er). — «Il est institué dans chaque département une commission dite 

commission des sites, perspectives et paysages.» 
 

(2e alinéa abrogé par l’article 1er du décret n° 70-288 du 31 mars 1970.) 
 

Art. 2. - (Abrogé par l’article 1er du décret n° 70-288 du 31 mars 1970.) 
 

Art. 3. - (Ordonnance n° 45-2633 du 2 novembre 1945, art. 3.) - «Il est institué auprès du ministre des affaires culturelles une 
commission dite commission supérieure des sites, perspectives et paysages.» 
 

(2e et 3e alinéas abrogés par l’article 1er du décret n° 70-288 du 31 mars 1970.) 
 

(Ordonnance n° 45-2633 du 2 novembre 1945, art. 3.) - «La composition et les modalités de fonctionnement de la commission 
supérieure des sites, perspectives et paysages et de la section permanente sont déterminées par le règlement d’administration publique prévu 
à l’article 27 ci-après.» 
 

TITRE Il 
 

INVENTAIRE ET CLASSEMENT DES MONUMENTS NATURELS ET DES SITES 
 
Art. 4 - (Loi n° 67-1174 du 28 décembre 1967, art. 3). - Il est établi dans chaque département une liste des monuments naturels et des 

sites dont la conservation ou la préservation présente, au point de vue artistique, historique, scientifique, légendaire ou pittoresque, un intérêt 
général. 
 

La commission départementale des sites, perspectives et paysages prend l’initiative des inscriptions qu’elle juge utiles et donne son avis 
sur les propositions d’inscription qui lui sont soumises, après en avoir informé le conseil municipal de la commune intéressée et avoir obtenu 
son avis. 
 

L’inscription sur la liste est prononcée par arrêté du ministre des affaires culturelles. Un décret en Conseil d’Etat fixe la procédure selon 
laquelle cette inscription est notifiée aux propriétaires ou fait l’objet d’une publicité. La publicité ne peut être substituée à la notification que 
dans les cas où celle-ci est rendue impossible du fait du nombre élevé de propriétaires d’un même site ou monument naturel, ou de 
l’impossibilité pour l’administration de connaître l’identité ou le domicile du propriétaire. 
 

L’inscription entraîne, sur les terrains compris dans les limites fixées par l’arrêté, l’obligation pour les intéressés de ne pas procéder à 
des travaux autres que ceux d’exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d’entretien normal en ce qui concerne les 
constructions, sans avoir avisé, quatre mois d’avance, l’administration de leur intention 
 

Art. 5. - Les monuments naturels et les sites inscrits ou non sur la liste dressée par la commission départementale peuvent être classés 
dans les conditions et selon les distinctions établies par les articles ci-après. 
 

La commission départementale des monuments naturels et des sites prend l’initiative des classements qu’elle juge utile et donne son 
avis sur les propositions de classement qui lui sont soumises. 
 

Lorsque la commission supérieure est saisie directement d’une demande de classement, celle-ci est renvoyée à la commission 
départementale aux fins d’instruction et, le cas échéant, de propositions de classement. En cas d’urgence, le ministre fixe à la commission 
départementale un délai pour émettre son avis. Faute par elle de se prononcer dans ce délai, le ministre consulte la commission supérieure et 
donne à la demande la suite qu’elle comporte. 
 

Art. 5-1 (Loi n° 67-1174 du 28 décembre 1967, art. 4). - Lorsqu’un monument naturel ou un site appartenant en tout ou partie à des 
personnes autres que celles énumérées aux articles 6 et 7 fait l’objet d’un projet de classement, les intéressés sont invités à présenter leurs 
observations selon une procédure qui sera fixée par décret en Conseil d’Etat. 
 

Art. 6. - Le monument naturel ou le site compris dans le domaine public ou privé de l’Etat est classé par arrêté du ministre des affaires 
culturelles, en cas d’accord avec le ministre dans les attributions duquel le monument naturel ou le site se trouve placé, ainsi qu’avec le 
ministre des finances. 
 

Il en est de même toutes les fois qu’il s’agit de classer un lac ou un cours d’eau susceptible de produire une puissance permanente de 50 
kilowatts d’énergie électrique. 
 

Dans le cas contraire, le classement est prononcé par un décret en Conseil d’Etat. 
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Art. 7. - Le monument naturel ou le site compris dans le domaine public ou privé d’un département ou d’une commune ou appartenant 
à un établissement public est classé par arrêté du ministre des affaires culturelles, s’il y a consentement de la personne publique propriétaire. 

 
Dans le cas contraire, le classement est prononcé, après avis de la commission supérieure des monuments naturels et des sites, par un 

décret en Conseil d’Etat. 
 
Art. 8 (Loi n° 67-1174 du 28 décembre 1967, art. 5). - Le monument naturel ou le site appartenant à toute autre personne que celles 

énumérées aux articles 6 et 7 est classé par arrêté du ministre des affaires culturelles, après avis de la commission départementale des sites, 
perspectives et paysages, s’il y a consentement du propriétaire. L’arrêté détermine les conditions du classement. 

 
A défaut du consentement du propriétaire, le classement est prononcé, après avis de la commission supérieure, par décret en Conseil 

d’Etat. Le classement peut donner droit à indemnité au profit du propriétaire s’il entraîne une modification à l’état ou à l’utilisation des lieux 
déterminant un préjudice direct, matériel et certain. 
 

La demande d’indemnité doit être produite dans le délai de six mois à dater de la mise en demeure faite au propriétaire de modifier 
l’état ou l’utilisation des lieux en application des prescriptions particulières de la décision de classement. A défaut d’accord amiable, 
l’indemnité est fixée par le juge de l’expropriation. 
 

Si le Gouvernement entend ne pas donner suite au classement d’office dans les conditions ainsi fixées, il peut, à tout moment de la 
procédure, et au plus tard dans le délai de trois mois à compter de la notification de la décision judiciaire, abroger le décret de classement. 

 
Le classement d’un lac ou d’un cours d’eau pouvant produire une énergie électrique permanente d’au moins 50 kilowatts ne pourra être 

prononcé qu’après avis des ministres intéressés. Cet avis devra être formulé dans le délai de trois mois, à l’expiration duquel il pourra être 
passé outre. 

 
En cas d’accord avec les ministres intéressés, le classement peut être prononcé par arrêté du ministre des affaires culturelles. Dans le 

cas contraire, il est prononcé par décret en Conseil d’Etat. 
 
Art. 8 bis (Abrogé par l’article 41 de la loi n° 76-629 du 10 juillet 1976.) 

 
Art. 9 (Loi n° 67-1174 du 28 décembre 1967, art. 6). - A compter du jour où l’administration- des affaires culturelles notifie au 

propriétaire d’un monument naturel ou d’un site son intention d’en poursuivre, le classement, aucune modification ne peut être apportée à 
l’état des lieux ou à leur aspect pendant un délai de douze mois, sauf autorisation spéciale (Décret n° 88-1124 du 15 décembre 1988, art. ler-
a) et sous réserve de l’exploitation courante des fonds ruraux et de l’entretien normal des constructions. 

Lorsque l’identité ou le domicile du propriétaire sont inconnus, la notification est valablement faite au maire qui en assure l’affichage 
et, le cas échéant, à l’occupant des lieux. 

 
Art. 10 (Décret n° 59-89 du 7 janvier 1959, art. 16-1). - Tout arrêté ou décret prononçant un classement est publié, par les soins de 

l’administration des affaires culturelles, au bureau des hypothèques de la situation de l’immeuble classé. 
 
Cette publication qui ne donne lieu à aucune perception au profit du Trésor, est faite dans les formes et de la manière prescrites par les 

lois et règlements concernant la publicité foncière. 
 
Art. 11. - Les effets du classement suivent le monument naturel ou le site classé, en quelques mains qu’il passe. 
Quiconque aliène un monument naturel ou un site classé est tenu de faire connaître à l’acquéreur l’existence du classement. 
Toute aliénation d’un monument naturel ou d’un site classé doit, dans les quinze jours de sa date, être notifiée au ministre des affaires 

culturelles par celui qui l’a consentie. 
Art. 12 - (Loi n° 67-1174 du 28 décembre 1967, art. 7). — Les monuments naturels ou les sites classés ne peuvent ni être détruits, ni 

être modifiés dans leur état ou leur aspect, sauf autorisation spéciale (Décret n° 88-1124 du 15 décembre 1988, art. 1er~b). 
 

Art. 13. - Aucun monument naturel ou site classé ou proposé pour le classement ne peut être compris dans une enquête aux fins 
d’expropriation pour cause d’utilité publique, qu’après que le ministre des affaires culturelles aura été appelé à présenter ses observations. 

 
Nul ne peut acquérir par prescription, sur un monument naturel ou sur un site classé, de droit de nature à modifier son caractère ou à 

changer l’aspect des lieux. 
 
Aucune servitude ne peut être établie par convention sur un monument naturel ou un site classé qu’avec l’agrément du ministre des 

affaires culturelles. 
 
Art. 14 (Décret n° 59-89 du 7 janvier 1959, art. 16-2). - «Le déclassement total ou partiel d’un monument ou d’un site classé est 

prononcé, après avis des commissions départementales ou supérieures, par décret en Conseil d’Etat. Le déclassement est notifié aux 
intéressés et publié au bureau des hypothèques de la situation des biens, dans les mêmes conditions que le classement. » 
 

Le décret de déclassement détermine, sur avis conforme du Conseil d’Etat, s’il y a lieu ou non à la restitution de l’indemnité prévue à 
l’article 8 ci-dessus. 

 
Art. 15 (Abrogé par l’article 56 de l’ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958.) 
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Art. 16. - A compter du jour où l’administration des affaires culturelles notifie au propriétaire d’un monument naturel ou d’un site non 
classé son intention d’en poursuivre l’expropriation, tous les effets du classement s’appliquent de plein droit à ce monument naturel ou à ce 
site. Ils cessent de s’appliquer si la déclaration d’utilité publique n’intervient pas dans les «douze mois» de cette notification. Lorsque l’utilité 
publique a été déclarée, l’immeuble peut être classé sans autre formalité par arrêté du ministre des affaires culturelles. 
 

TITRE III 
 

SITES PROTÉGÉS 
(Articles 17 à 20 abrogés par la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983) (1) 

 

TITRE IV 
DISPOSITIONS PENALES 

 
Art. 21. (Loi n° 76-1285 du 31 décembre 1976, art. 48-1). - Sont punies d’une amende de (Loi n° 77-1468 du 30 décembre 1977, art. 6.) 

«2 000 -à 60 000 francs» les infractions aux dispositions des articles 4 (alinéa 4), 1 I (alinéas 2 et 3) et 13 (alinéa 3) de la présente loi. 
 

Sont punies des peines prévues à l’article L. 480-4 du code de l’urbanisme les infractions aux dispositions des articles 9 (alinéa 1) et 12 
ainsi qu’aux prescriptions des décrets prévus à l’article 19 (alinéa 1) de la présente loi. 
 

Les dispositions des articles L. 480-1, L. 480-2, L. 480-3 et L. 480-5 à L. 480-9 du code de l’urbanisme sont applicables aux infractions 
à l’alinéa 4 de l’article 4 de la présente loi et aux dispositions visées au précédent alinéa, sous la seule réserve des conditions suivantes 
 

Les infractions sont constatées en outre par les fonctionnaires et les agents commissionnés à cet effet par le ministre chargé des sites et 
par les fonctionnaires et agents commissionnaires et assermentés pour les infractions en matière forestière, de chasse et de pêche. 

 
Pour l’application de l’article L. 480-5, le tribunal statue, soit sur la mise en conformité des lieux avec les prescriptions formulées par le 

ministre chargé des sites, soit sur leur rétablissement dans leur état antérieur. 
 

Le droit de visite prévu à l’article L. 460-1 du code de l’urbanisme est ouvert aux représentants du ministre chargé des sites ; l’article L. 
480-12 est applicable. 

 
(Les articles 21-1 d 21-8 sont abrogés par l’article 48-Il de la loi n0 76-1285 du 31 décembre 1976.) 

 
Art. 22. - Quiconque aura intentionnellement détruit, mutilé ou dégradé un monument naturel ou un site classé ou inscrit sera puni des 

peines portées à l’article 257 du code pénal, sans préjudice de tous dommages-intérêts. 
 
Art. 23. - L’article 463 du code pénal est applicable dans les cas prévus aux deux articles précédents. 

 

TITRE V 
DISPOSITIONS DIVERSES 

 
Art. 24. - (Décret n0 65-515 du 30 juin 1965, art. 1er.) «L’établissement public institué par la loi du 10 juillet 1914 prend la 

dénomination de «Caisse nationale des monuments historiques et des sites.» 
 
Elle peut recueillir et gérer des fonds destinés à être mis à la disposition du ministre des affaires culturelles en vue de la conservation ou 

de l’acquisition dès monuments naturels et des sites classés ou proposés pour le classement. 

 

(3e alinéa abrogé par l’article 8 du décret n0 65-515 du 30juin 1965.) 
 
Art. 25. - Les recettes de la Caisse nationale des monuments historiques et des sites seront déterminées par la prochaine loi de finances. 

 
Art. 26. - Les dispositions de la présente loi sont applicables aux monuments naturels et aux sites régulièrement classés avant sa 

promulgation conformément aux dispositions de la loi du 21 avril 1906. 
 

Il sera dressé, pour chacun de ces monuments naturels et de ces sites, un extrait de l’arrêté de classement reproduisant tout ce qui le 
concerne. Cet extrait sera transcrit au bureau des hypothèques de la situation de l’immeuble par les soins de l’administration des affaires 
culturelles. Cette transcription ne donnera lieu à aucune perception au profit du Trésor. 
 

Dans un délai de trois mois, la liste des sites et monuments naturels classés avant la promulgation de la présente loi sera publiée au 
Journal officiel Cette liste sera tenue à jour. Dans le courant du premier trimestre de chaque année sera publiée au Journal officiel la 
nomenclature des monuments naturels et des sites classés ou protégés au cours de l’année précédente. 
 

Art. 27. - Un règlement d’administration publique (2) contresigné du ministre des finances et du ministre des affaires culturelles 
déterminera les détails d’application de la présente loi, et notamment la composition et le mode d’élection des membres, autres que les 
membres de droit, des commissions prévues aux articles 1er et 3, ainsi que les dispositions spéciales relatives à la commission des 
monuments naturels et des sites du département de la Seine, les attributions de la section permanente des commissions départementales et les 
 

(1) Les articles 17 à 20 (titre III) sont abrogés par l’article 72 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983. Toutefois les zones de protection 
créées en application des articles précités de la loi du 2 mai 1930 continuent à produire leurs effets jusqu’à leur suppression ou leur 
remplacement par des zones de protection du patrimoine architectural et urbain. 

(2) Décret n° 70-288 du 31 mars 1970. 
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indemnités de déplacement qui pourront être allouées aux membres des différentes commissions (1). 

 

Art. 28. - (Abrogé par la loi n0 83-8 du 7janvier 1983, art. 72.) 

 

Art. 29. - (Implicitement abrogé depuis l’accession à l’indépendance des anciennes colonies et de l’Algérie.) 

 

Art. 30. - La loi du 21 avril 1906 organisant la protection des sites et monuments naturels de caractère artistique est abrogée. 
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DECRET N° 69-607 DU 13 JUIN 1969 
portant application des articles 4 et 5-1 

de la loi modifiée du 2 mai 1930 sur la protection des sites 
(Journal officiel du 17 juin 1969) 

 
Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du ministre d’Etat chargé des affaires culturelles, du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre de 

l’intérieur, du ministre de l’économie et des finances, du ministre de l’équipement et du logement et du ministre de 
l’agriculture, 

 
Vu la loi du 2 mai 1930 réorganisant la protection des monuments naturels et des sites, modifiée notamment par le titre Il 

de la loi n° 67-1174 du 28 décembre 1967; 
 
Vu la loi n° 65-947 du 10 novembre 1965 étendant aux départements d’outre-mer le champ d’application de plusieurs lois 

relatives à la protection des sites et des monuments historiques; 
 
Vu le décret n° 47-593 du 23 août 1947 portant règlement d’administration publique pour l’application de la loi du 2 mai 

1930, modifié par le décret n° 58-102 du 31janvier 1958; 
 

Vu le décret n° 66-649 du 26 août 1966 étendant aux départements d’outre-mer certaines dispositions de caractère 
réglementaire relatives à la protection des sites et des monuments historiques; 
 

Vu le décret n° 67-300 du 30 mars 1967 étendant aux départements d’outre-mer les décrets pris pour l’application de 
plusieurs lois relatives à la protection des sites et des monuments historiques; 

 
Le Conseil d’Etat (section de l’intérieur) entendu, 

 
Décrète 

 
Art. 1er. - Le préfet communique la proposition d’inscription à l’inventaire des sites et monuments naturels pour avis du 

conseil municipal aux maires des communes dont le territoire est concerné par ce projet. 
 
Si le maire ne fait pas connaître au préfet la réponse du conseil municipal dans le délai de trois mois à compter de la 

réception de la demande d’avis, cette réponse est réputée favorable. 
 
Art. 2. - L’arrêté prononçant l’inscription sur la liste est notifié par le préfet aux propriétaires du monument naturel ou du 

site. 
Toutefois, lorsque le nombre de propriétaires intéressés par l’inscription d’un même site ou monument naturel est 

supérieur à cent, il peut être substitué à la procédure de notification individuelle une mesure générale de publicité dans les 
conditions fixées à l’article 3. 

 
Il est procédé également par voie de publicité lorsque l’administration est dans l’impossibilité de connaître l’identité ou le 

domicile des propriétaires. 
 

Art. 3. - Les mesures de publicité prévues à l’article 2 (alinéas 2 et 3 ci-dessus) sont accomplies à la diligence du préfet, 
qui fait procéder à l’insertion de l’arrêté prononçant l’inscription dans deux journaux dont au moins un quotidien dont la 
distribution est assurée dans les communes intéressées. Cette insertion doit être renouvelée au plus tard le dernier jour du mois 
qui suit la première publication. 

 
L’arrêté prononçant l’inscription est en outre publié dans ces communes, pendant une durée qui ne peut être inférieure à 

un mois, par voie d’affichage à la mairie et tous autres endroits habituellement utilisés pour l’affichage des actes publics ; 
l’accomplissement de ces mesures de publicité est certifié par le maire, qui en informe aussitôt le préfet. 

 
L’arrêté prononçant l’inscription est ensuite publié au Recueil des actes administratifs du département. Il prend effet à la 

date de cette publication. 
 

Art. 4. - L’enquête prévue à l’article 5-1 de la loi du 2 mai 1930 préalablement à la décision de classement est organisée 
par un arrêté du préfet qui désigne le chef de service chargé de conduire la procédure et fixe la date à laquelle celle-ci doit être 
ouverte et sa durée qui ne peut être inférieure à quinze jours ni supérieure à trente jours. 
 

Cet arrêté précise les heures et les lieux où le public peut prendre connaissance du projet de classement qui comporte: 
 

1° Une notice explicative indiquant l’objet de la mesure de protection, et éventuellement les prescriptions particulières de 
classement; 
 

2° Un plan de délimitation du site. 
 

Ce même arrêté est inséré dans deux journaux dont au moins un quotidien dont la distribution est assurée dans les 
communes intéressées. Il est en outre publié dans ces communes par voie d’affichage; l’accomplissement de ces mesures de 
publicité est certifié par le maire. 
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Art. 5. - Pendant un délai s’écoulant du premier jour de l’enquête au vingtième jour suivant sa clôture, toute personne 

intéressée peut adresser, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, des observations au préfet, qui en informe 
la commission départementale des sites, perspectives et paysages. 

Pendant le même délai et selon les mêmes modalités, les propriétaires concernés font connaître au préfet, qui en informe 
la commission départementale des sites, perspectives et paysages, leur opposition ou leur consentement au projet de 
classement. 

A l’expiration de ce délai, le silence du propriétaire équivaut à un défaut de consentement. Toutefois, lorsque l’arrêté de 
mise à l’enquête a été personnellement notifié au propriétaire, son silence à l’expiration du délai équivaut à un accord tacite. 
 

Art. 6. - La décision de classement fait l’objet d’une publication au Journal officiel. 
 

Art. 7. - Lorsque la décision de classement comporte des prescriptions particulières tendant à modifier l’état ou 
l’utilisation des lieux, elle doit être notifiée au propriétaire. 

 
Cette notification s’accompagne de la mise en demeure d’avoir à mettre les lieux en conformité avec ces prescriptions 

particulières suivant les dispositions de l’article 8 (alinéa 3) de la loi du 2 mai 1930. 
 
Art. 8. — La décision d’inscription ou de classement et le plan de délimitation du site seront reportés au plan 

d’occupation des sols du territoire concerné. 
 
Art. 9. — Le ministre d’Etat chargé des affaires culturelles, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de 

l’intérieur, le ministre de l’économie et des finances, le ministre de l’équipement et du logement, le ministre de l’agriculture, le 
secrétaire d’Etat auprès du Premier ministre, chargé des départements et territoires d’outre-mer, le secrétaire d’Etat à l’intérieur 
et le secrétaire d’Etat à l’économie et aux finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

 
 

 
Fait à Paris, le 13 juin 1969. 
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DECRET N° 70-288 DU 31 MARS 1970 
 

abrogeant certaines dispositions de la loi du 2 mai 1930 relative à la protection des 
monuments naturels et des sites de caractère artistique, historique, scientifique, légendaire 

ou pittoresque et portant règlement d’administration publique sur la composition et le 
fonctionnement des commissions départementales et de la commission supérieure 

instituée en application de ladite loi 
 

(Journal officiel du 4 avril 1970) 

 

 

 

TITRE III 
(Décret n° 77-49 du 19 janvier 1977. art. 8) 

 

DÉCLARATION PREALABLE DES PROJETS DE TRAVAUX 
DANS LES SITES INSCRITS A L’INVENTAIRE 

 
Art. 17 bis. - La déclaration préalable, prévue à l’alinéa 4 de l’article 4 de la loi susvisée du 2 mai 1930, est adressée au préfet du 

département qui recueille l’avis de l’architecte des Bâtiments de France sur le projet. 
 
(Décret n° 77-734 du 7 juillet 1977, art. 1er.) «Lorsque l’exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d’un permis de 

construire ou d’un permis de démolir, la demande de permis tient lieu de la déclaration préalable. 
 
«Lorsque l’exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d’une autorisation d’utilisation du sol en application des dispositions 

du titre IV du livre IV de la deuxième partie du code de l’urbanisme, la demande d’autorisation tient lieu de la déclaration préalable.» 
 

Art. 18. - Le ministre d’Etat chargé des affaires culturelles, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’économie et des finances, le 
ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé des départements et territoires d’outre-mer, et le secrétaire d’Etat auprès du Premier 
ministre, chargé de la fonction publique et des réformes administratives, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
 
 
 

Fait à Paris, le 31 mars 1970. 
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Préfecture de la REPUBLIQUE FRANCAISE

Charente-Maritime ------------------------------------

et

de la Charente

-----

Direction de l�Equipement ALIMENTATION en eau potable de l�agglomération

de la Charente-Maritime rochelaise

----- SIVOM de la région de la Rochelle maître d�ouvrage

GAC/O2

7716

ARRETE CONJOINT DES PREFETS

- complétant la déclaration d�utilité publique des travaux de

dérivation à Coulonge S/Charente et d�adduction à La Rochelle

des eaux de la Charente

- et portant extension

1°) des périmètres de protection de la prise d�eau 

2°) des servitudes à imposer dans ces périmètres

LE PREFET DE LA CHARENTE-MARITIME 

et

LE PREFET DE LA CHARENTE

Vu la délibération du 15 novembre 1974 du comité de syndicat intercommunal à vocation multiple de

la région de La Rochelle, Maître d�ouvrage, tendant à faire déclarer d�utilité publique l�extension :

- des périmètres de protection du captage en rivière de Coulonge Sur Charente, commune de Saint-

Savinien (Charente-Maritime) destiné à l�alimentation en eau de l�agglomération rochelaise 

- des servitudes à imposer dans ces périmètres,

Vu le code d�administration communale,

Vu la loi N° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte

contre leur pollution ensemble les règlements pris pour son application et notamment le décret n° 73-

216 du 23 février 1973 portant application de ses articles 2 et 6 (1°),

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L20 et L20-1, ensemble les règlements pris

pour son application et notamment le décret 61-859 du 1er  août 1961 et le décret n° 67-1093 du 15

décembre 1967,

Vu la circulaire interministérielle du 10 décembre 1968 relative aux périmètres de protection des

points de prélèvement d�eaux destinées à l�alimentation des collectivités humaines,

Vu l�avis favorable du conseil départemental d�hygiène en sa séance du 19 décembre 1969,

Vu l�avis du conseil supérieur d�hygiène publique de France en sa séance du 30 novembre 1970,

Vu l�ordonnance 58-997 du 23 octobre 1958 modifiée portant réforme des règles relatives à

l�expropriation pour cause d�utilité publique ensemble les règlements pour son application,
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Vu l�arrêté du Préfet de la Charente-Maritime en date du 10 août 1971 autorisant et déclarant l�utilité

publique des travaux de dérivation des eaux de la Charente et d�adduction de Coulonge sur Charente à

La Rochelle pour l�alimentation en eau potable de la région de La Rochelle,

Vu le rapport de M. VOUVE géologue officiel, collaborateur au service de la carte géologique de la

France portant étude et définition des mesures nouvelles propres à remédier à la dégradation de la

qualité des eaux de la rivière « La Charente » et leur rendre une qualité satisfaisante pour

l�alimentation humaine,

Vu le dossier d�enquête et notamment le plan au 1/200000 délimitant les nouveaux périmètres de

protection,

Vu l�arrêté des Préfets de la Charente-Maritime et de la Charente en date des 1er et 10 avril 1975

prescrivant du 28 avril 1975 au 23 mai 1975 inclus l�enquête préalable à la déclaration d�utilité

publique de l�extension des périmètres de protection du captage de Coulonge sur Charente et des

servitudes à y imposer, enquête ouverte à la Préfecture de La Rochelle et dans les communes

suivantes :

a) Département de la Charente-Maritime :

SAINT-SAVINIEN � LE MUNG � CRAZANNES � PLASSAY � SAINT-GEORGES-DES-

COTEAUX � PORT-D�ENVAUX � TAILLEBOURG � SAINT-VAIZE � BUSSAC � ECURAT �

FONCOUVERTE � VENERAND � LE DOUHET � ECOYEUX � JUICQ � ANNEPONT � SAINT-

HILAIRE-DE-VILLEFRANCHE � LE FREDIERE � GRANDJEAN � FENIOUX � TAILLANT �

SAINTES � PONS � JONZAC � ARCHIAC � SAINT-GENIS-DE-SAINTONGE � MIRAMBEAU �

MONTLIEU � BURIE � MATHA.

b) Département de la Charente :

ANGOULEME � COGNAC � JARNAC � CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE � MANSLE �

RUFFEC � CONFOLENS � CHABANAIS � LA ROCHEFOUCAULT � CHASSENEUIL �

MONTBRON � VILLEBOIS � LAVALETTE � BLANZAC � BARBEZIEUX � SEGONZAC �

ROUILLAC � AIGRE.

Vu les pièces attestant que l�arrêté a été régulièrement inséré dans la presse des deux départements,

publié et affiché dans chaque commune concernée par l�enquête,

Vu le procès-verbal d�enquête dressé le 27 juin 1975 par la commission d�enquête siégeant à La

Rochelle,

Vu l�avis de la dite commission d�enquête favorable au projet,

Vu l�avis du Préfet de la Charente en date du 13 juin 1975 favorable au projet,

Vu le décret 69-825 du 28 août 1969 portant déconcentration et unification des organismes consultatifs

en matière d�opérations immobilières, d�architecture et d�espaces protégés,

Vu l�article 2 § 2° C de l�arrêté interministériel du 13 janvier 1970 portant application de l�article 52

du décret précité, dispensant cette catégorie d�opérations de l�examen des commissions instituées par

de lit décret,

Vu l�avis du Conseil départemental d�hygiène de la Charente-Maritime en date du 6 octobre 1976,

Vu l�avis du Conseil départemental d�hygiène de la Charente en date du 15 décembre 1975,

SUR proposition de l�Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, Directeur Départemental de

l�Equipement de la Charente-Maritime,
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ARRETENT

-=-=-=-=-=-=-

ARTICLE 1
er : La déclaration d�utilité publique objet de l�arrêté du 10 août 1971 du Préfet de la

Charente-Maritime est étendue :

- aux nouveaux périmètres de protection de la prise d�eau en Charente de Coulonge S/Charente

délimités ci-dessous

- aux servitudes plus contraignantes ci-après définies grevant ces périmètres.

ARTICLE 2 : L�article 6 de l�arrêté du 10 août 1971 du Préfet de la Charente-Maritime

définissant les périmètres de protection de la prise d�eau est remplacé par le texte suivant :

Il sera établi autour de la prise et en application de l�article L 20 du code de la santé publique,

les périmètres de protection suivants délimités sur le plan joint qui sera annexé à l�arrêté :

1°) Un périmètre de protection immédiate dont les caractéristiques sont les suivantes :

Sa forme sera celle d�un trapèze limité à l�est par la berge de la Charente et à l�ouest par un

chemin d�exploitation longeant la voie en remblais de la S.N.C.F.

La hauteur du terrain dans le sens Nord-Sud sera de (100) CENT mètres.

Il sera acquis en toute propriété par le S.I.V.M. de La Rochelle.

L�aire complète sera clôturée par un grillage solide suspendu à des poteaux imputrescibles.

A l�intérieur de ces périmètres, les parties vitales de l�usine seront édifiées de telle sorte que

même lors des plus grandes crues, elles soient accessibles et fonctionnelles.

Dans l�enceinte close, toutes les activités seront interdites exceptées celles résultant de

l�entretien du captage en rivière, de l�usine et du terrain dont l�accès sera interdit à toute personne

étrangère au service.

2°) Un périmètre de protection rapprochée qui englobe le bassin hydrologique dans son

ensemble en amont du barrage de Saint Savinien sur Charente dont les limites sont précisées sur le

plan annexé. Il a été divisé en deux aires correspondant à deux degrés de servitudes.

1) un Secteur Général dont les limites correspondant à celles du bassin hydrologique et à

l�intérieur duquel les servitudes sont contraignantes, mais à un degré moindre que celles

affectant le sous-secteur.

2) un Sous-Secteur d�extension restreinte, défini à l�avant du cours, sur lequel se greffent des

servitudes plus contraignantes (limites teintées en rouge).

A l�intérieur de ce sous-secteur et enserrant la basse vallée de la Charente, il est défini un

quadrilatère de base « Q » (teinté en vert) et limité par les voies suivantes :

- D. 114 de Lormont bas à Saint Savinien

- D. 128 de la sortie de Saintes à Crazannes

- D. 119 depuis Crazannes jusqu�à sa rencontre avec la D. 18

- D. 18 du carrefour de la D. 119 jusqu�à Saint Savinien.
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Les réglementations y seront les suivantes :y

A Réglementation applicable au secteur général :

a1) Interdictions :

Sont interdits :

- le transport par voie fluviale de produits dangereux liquides ou solides

- tout rejet de produits radio actifs

- le lavage des voitures le long du cours de la Charente et de ses affluents sur 50 m de part

et d�autre des rives

- les rejets d�eau qui risquent de compromettre la salubrité publique, l�alimentation des

hommes et des animaux, la satisfaction des besoins domestiques, les utilisations agricoles

ou industrielles, la sauvegarde du milieu piscicole

- l�épandage de purin sur une bande de 25 m de largeur de part et d�autre de la Charente

et de ses affluents 

- au droit des alluvions récentes de la basse vallée de la Charente (aval de RUFFEC � 16 )

et des vallées affluentes délimitées en rouge sur les cartes annexées

le stockage d�hydrocarbures liquides

le stockage et l�épandage d�engrais humains

l�installation d�élevages industriels ou semi industriels (porcins, ovins, etc�)

a2) Seront soumis à réglementation :

- la mise en place de nouveaux établissements classés en 1ère et 2ème catégorie. Celle-ci ne pourra

être autorisée que si les effluents éventuels ne sont pas susceptibles d�aggraver la qualité physico-

chimique ou bactériologique de la Charente dans les conditions d�étiage les plus sévères.

En ce qui concerne les établissements les plus polluants tels que : raffineries d�hydrocarbures,

usines de produits chimiques, usines d�engrais, papeteries, l�avis du Conseil Supérieur d�Hygiène

Publique de France devra être obligatoirement recueilli.

Les autorisations seront assorties de clauses suspensives en cas de dégradation des eaux de

surface due à ce rejets.

Des contrôles seront assurés par les Services Départementaux compétents.

- les décharges contrôlées d�ordures ménagères (la décharge communale peut être admise après

s�être assurée de la qualité du site tant en surface qu�en profondeur mais la création de décharges

pluri-communales serait souhaitable en particulier pour les communes riveraines de la Charente et de

ses affluents)

- la pose de pipe-line ou conduites souterraines servant de transport des fluides autres que l�eau

et le gaz naturel 

En outre, tout incident issu de la route ou de la voie ferrée et qui risquerait de provoquer une

pollution des eaux de la Charente et de ses affluents devra être communiqué dans les meilleurs délais

au réseau d�alerte générale dont il sera question plus loin.

B) Réglementation applicable au sous-secteur :

Outre la réglementation définie en A ci-dessus applicable à l�ensemble du secteur général et

dans le sens du renforcement des contraintes, 

b1) seront interdits 

- les dépôts de toute nature, y compris les dépôts sauvages d�ordures, d�immondices et de

détritus,
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- la mise en place de nouveaux établissements classés hormis ceux dont les seuls inconvénients

sont les bruits et les trépidations

Des dérogations ne pourraient être accordées qu�après enquête géologique et avis favorable du

Conseil Départemental d�Hygiène.

- la création de tous dépôts classables d�hydrocarbures liquides, de produits radio actifs et des

produits chimiques dangereux.

- la création de stations services ou distributeurs de carburants à moins de 500 m des rives de

la Charente et des affluents, celles situées à plus de 500 m pouvant être autorisées à conditions

toutefois :

-

a) qu�elles ne tombent pas sous l�interdiction liée aux points de captage public d�eau souterraine

b) qu�elles soient équipées conformément aux instructions du Ministère de l�Environnement

c) que l�implantation soit hors du quadrilatère de base « Q » qui sera  défini ci-après

- tous les rejets d�eau non traitée émanant des établissements classés déjà existants

- les déversements de toutes matières usées, tous résidus fermentescibles d�origine animale ou

végétale, toutes substances solides ou liquides, toxiques ou inflammables susceptibles de constituer

une cause d�insalubrité, de goût provoquer un incendie ou une explosion, de communiquer à l�eau un

mauvais X (cette interdiction n�est pas applicable aux déversements d�eaux traitées issues de stations

d�épuration, conformes à la législation en vigueur et approuvées par l�autorité sanitaire.

- l�ouverture de fouilles, puits, forages à travers des alluvions et les formations du crétacé

supérieur en vue de l�injection de toutes matières liquides usées

- A moins de 250 m des rives de la Charente, l�épandage du fumier

- A moins de 250 m des rives de la Charente et le long des petits affluents sur 50 mètres de

chaque côté du fond du vallon :

- le lavage des voitures

- l�épandage de purin, des eaux résiduaires ou industrielles

- l�emploi de chimio-stérilisants (pesticides insecticides)

- le stockage et l�utilisation d�engrais humains

- l�installation d�appareils d�assainissement dits fosses septiques, d�appareils équivalents, ou de

stations d�épuration de faibles capacités.

- la construction à l�intérieur de la zone inondable.

b2) Seront soumis à réglementation 

La navigation sur la Charente :

Les vedettes de promenades touristiques lorsqu�elles navigueront en amont de Saint-Savinien

seront munies d�installations sanitaires permettant de ne pas évacuer dans la rivière les matières

excrémentielles

- l�édification de logements

Chaque logement particulier ou collectif, devra être équipé d�un ensemble sanitaire convenable,

conforme à la réglementation en vigueur (le contrôle sera assuré par les services départementaux

compétents).

- les installations de prises et de restitution d�eau, les installations de traitement et de réserve de

la station de COULONGE

- les rejets d�eau
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-Les eaux rendues ou rejetées à la rivière ne devront pas, par leur température ou leur nature

compromettre la salubrité publique, l�alimentation des hommes et des animaux, la satisfaction des

besoins domestiques, les utilisations agricoles ou industrielles, la sauvegarde du milieu piscicole.

- le pacage des animaux pour lequel, le long des deux berges de la Charente, il est recommandé

d�éviter que le bétail ait accès direct à la rivière (Equipement des prairies en abreuvoirs communs).

C) Réglementation applicable au quadrilatère de base « Q »  

Outre les réglementations définies en A et B ci-dessus applicable au secteur général et au sous-

secteur, et dans le sens du renforcement des contraintes 

c1) Seront interdits

- le stockage et l�utilisation d�engrais humains

- l�installation d�élevages industriels ou semi-industriels (porcins, ovins, etc�)

- les installations existantes seront recensées et leur état sanitaire contrôlé par les services

compétents du département

- l�ouverture de route et de chemins donnant accès direct à la rivière (sauf cas de force majeure)

- l�implantation de stations services

- le stationnement sur la Charente aux alentours immédiats de la prise d�eau.

D) Précision des limites 

Pour les cas litigieux éventuels : parcelles proches des limites X à cheval sur celles-ci, une

enquête géologique sera entreprise chaque fois pour déterminer, l�épaisseur, la nature et la

transmissivité des alluvions avant de donner suite au projet.

ARTICLE 3 : Réseau d�alerte détecteur de pollution 

Les protections définies ci avant ne pouvant éliminer tous les risques de pollution en

provenance de l�amont en général et de la ville de SAINTES en particulier, le SIVOM de la région de

LA ROCHELLE, maître d�ouvrage, mettra en place un réseau d�alerte détecteur de pollution. Il sera

composé sans que cette liste soit limitative :

-de responsables au niveau des grandes villes (ANGOULEME-COGNAC-SAINTES-PONS) en

liaison avec un service coordinateur (Direction Départementale de l�Equipement à LA ROCHELLE)

lui-même relié à la station de COULONGE et aux deux stations sentinelles,

- d�informateurs locaux à l�intérieur du sous-secteur reliés à l�usine de COULONGE

(Gendarmerie, SNCF, stations météo, agents du service de l�Equipement, etc�)

- de deux stations d�alerte ou stations sentinelles implantées en principe :

- la première à l�aval de la station d�épuration de SAINTES, immédiatement en val du lieu dit

« COURBIAC »

- la seconde à l�entrée du département de la Charente-Maritime sur le territoire des communes

de CHERAC ou de SALIGNAC-DE-PONS.

Tout incident issu de la route ou de la voie ferrée qui risque de provoquer une pollution des

eaux de la Charente devra être communiqué dans les meilleurs délais au réseau d�alerte général.
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ARTICLE 4 : Le présent arrêté sera publié et affiché dans les communes de : SAINT-

SAVINIEN � LE MUNG � CRAZANNES � PLASSAY � SAINT-GEORGES-DES-COTEAUX �

PORT-D�ENVAUX � TAILLEBOURG � SAINT-VAIZE � BUSSAC � ECURAT �

FONCOUVERTE � VENERAND � LE DOUHET � ECOYEUX � JUICQ � ANNEPONT � SAINT-

HILAIRE-DE-VILLEFRANCHE � LA FREDIERE � GRANDJEAN � FENIOUX � TAILLANT �

SAINTES � PONS � JONZAC � ARCHIAC � SAINT-GENIS-DE-SAINTONGE � MIRAMBEAU �

MONTILS � BURIE �MATHA � ANGOULEME � COGNAC � JARNAC � CHATEAUNEUF-

SUR-CHARENTE � MANSLE � RUFFEC � CONFOLENS � CHABANNAIS � LA

ROCHEFOUCAULT � CHASSENEUIL � MONTBRON � VILLEBOIS � LAVALETTE �

BLANZAC � BARBEZIEUX � SEGONZAC � ROUILLAC � AIGRE

à la diligence de messieurs les maires.

Il sera inséré aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la Charente-Maritime et de

la Charente.

ARTICLE 5 Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Charente-Maritime

Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Charente

MM. les sous-Préfets de JONZAC SAINTES et SAINT-JEAN-D�ANGELY en

Charente-Maritime

MM. les sous-Préfets de COGNAC et CONFOLENS en Charente

M. l�Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, Directeur départemental de

l�Equipement

M. l�Ingénieur en Chef du Génie rural des Eaux et Forêts, Direction départementale de

l�Agriculture

M. le Président à l�Action Sanitaire et Sociale 

M. le Président du SIVOM de la région de La Rochelle

Messieurs les Maires de SAINT-SAVINIEN � LE MUNG � CRAZANNES � SAINT-

GEORGES-DES-COTEAUX � PORT-D�ENVAUX � TAILLEBOURG � SAINT-VAIZE �

BUSSAC � ECURAT � FONCOUVERTE � VENERAND � LE DOUHET � ECOYEUX � JUICQ �

ANNEPONT � SAINT-HILAIRE-DE-VILLEFRANCHE � LA FREDIERE � GRANDJEAN �

FENIOUX � TAILLANT � SAINTES � PONS � JONZAC � ARCHIAC � SAINT-GENIS-DE-

SAINTONGE � MIRAMBEAU � MONTILS � BURIE �MATHA � ANGOULEME � COGNAC �

JARNAC � CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE � MANSLE � RUFFEC � CONFOLENS �

CHABANNAIS � LA ROCHEFOUCAULT � CHASSENEUIL � MONTBRON � VILLEBOIS �

LAVALETTE � BLANZAC � BARBEZIEUX � SEGONZAC � ROUILLAC � AIGRE

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l�exécution du présent arrêté.
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SERVITUDE AS1 

 

 

 

**** 

SERVITUDE RÉSULTANT DE L’INSTAURATION DES 
PÉRIMÈTRES DE PROTECTION DES EAUX POTABLES ET 

MINÉRALES 

**** 

I. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées 
à la consommation humaine et des eaux minérales. 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art. L. 20 du code de la 
santé publique, modifié par l'article 7 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964; 
décret n° 61-859 du 1er août 1961 modifié par les décrets n° 67-1093 du 15 
décembre 1967 et n° 89-3 du 3 janvier 1989). 

Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal officiel du 22 décembre 
1968. 

Protection des eaux minérales (art. L. 736 et suivants du code de la santé publique). 

Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de 
la santé, sous-direction de la protection générale et de l'environnement). 

 

Il. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCEDURE 

Protection des eaux destinées â la consommation humaine 

Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par 
l'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée 
à l'alimentation des collectivités humaines. 

Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvement 
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existants, ainsi qu’autour des ouvrages d'adduction à l'écoulement libre et des 
réservoirs enterrés, par actes déclaratifs d'utilité publique. 

Les périmètres de protection comportent : 

- le périmètre de protection immédiate 

- le périmètre de protection rapprochée 

- le cas échéant, le périmètre de protection éloignée (1). 

Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un 
hydrologue agréé en matière d'hygiène publique, et en considération de la nature des 
terrains et de leur perméabilité, et après consultation d'une conférence interservices 
au sein de laquelle siègent notamment des représentants de la direction 
départementale des affaires sanitaires et sociales, de la direction départementale de 
l'agriculture et de la forêt, de la direction départementale de l'équipement, du service 
de la navigation et du service chargé des mines, et après avis du conseil 
départemental d'hygiène et le cas échéant du Conseil supérieur d'hygiène de France. 

Protection des eaux minérales 

Détermination d'un périmètre de protection autour des sources d'eaux minérales 
déclarées d'intérêt public, par décret en Conseil d'Etat. Ce périmètre peut être 
modifié dans la mesure où des circonstances nouvelles en font connaître la 
nécessité (art. L. 736 du code de la santé publique). 

(I) Chacun de Ces périmètres peut être constitué de plusieurs surfaces disjointes en fonction du contexte hydrogéologique. 

B - INDEMNISATION 

Protection des eaux destinées a la consommation humaine 

Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection 
des eaux destinées à la consommation humaine sont fixées à l'amiable ou par les 
tribunaux judiciaires comme en matière d'expropriation (art. L. 20-I du code de la 
santé publique). 

Protection des eaux minérales 

En cas de dommages résultant de la suspension, de l'interruption ou de la 
destruction de travaux à l'intérieur ou en dehors du périmètre de protection, ou de 
l'exécution de travaux par le propriétaire de la source, l'indemnité due par celui-ci est 
réglée à l'amiable ou par les tribunaux en cas de contestation. Cette indemnité ne 
peut excéder le montant des pertes matérielles éprouvées et le prix des travaux 
devenus inutiles, augmentée de la somme nécessaire pour le rétablissement des 
lieux dans leur état primitif (art. L. 744 du code de la santé publique). Dépôt par le 
propriétaire de la source d'un cautionnement dont le montant est fixé par le tribunal et 
qui sert de garantie au paiement de l'indemnité (art. L. 745 du code de la santé 
publique). 
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C. - PUBLICITE 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Publicité de la déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau. 

Protection des eaux minérales 

Publicité du décret en Conseil d'Etat d'institution du périmètre de protection. 

 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection 
immédiate des points de prélèvement d'eau, des ouvrages d'adduction à écoulement 
libre et des réservoirs enterrés (art. L. 20 du code de la santé publique) (1), et clôture 
du périmètre de protection immédiate sauf dérogation. 

Protection des eaux minérales 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale 
déclarée d'intérêt public, d'ordonner la suspension provisoire des travaux souterrains 
ou de sondage entrepris hors du périmètre, qui, s'avérant nuisibles à la source, 
nécessiteraient l'extension du périmètre (art. L. 739 du code de la santé publique). 

Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées 
d'intérêt public, auxquelles aucun périmètre n'a été assigné (art. L. 740 du code de la 
santé publique). 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale 
déclarée d'intérêt public, d'interdire des travaux régulièrement entrepris, Si leur 
résultat constaté est de diminuer ou d'altérer la source. Le propriétaire du terrain est 
préalablement entendu mais l'arrêté préfectoral est exécutoire par provision sauf 
recours au tribunal administratif (art. L. 738 du code de la santé publique). 

(1) Dans le cas de terrains dépendant du domaine de I'Etat, il est passé une convention de gestion (art. L. 51-1 du code 
du domaine public de l’état). 

 

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source 
déclarée d'intérêt public, de procéder sur le terrain d'autrui, à l'exclusion des maisons 
d'habitations et des cours attenantes, à tous les travaux nécessaires pour la 
conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque les travaux ont été 
autorisés par arrêté préfectoral (art. L. 741 du code de la santé publique, modifié par 
les articles 3 et 4 du décret n° 84-896 du 3 octobre 1984). 
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L'occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu'après qu'un arrêté préfectoral en a 
fixé la durée, le propriétaire du terrain ayant été préalablement entendu (art. L. 743 
du code de la santé publique). 

2 Obligations de faire imposées au propriétaire 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection 
rapprochée ou éloignée, des points de prélèvement d'eau, d'ouvrages d'adduction à 
écoulement libre ou des réservoirs enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux 
prescriptions fixées dans l'acte déclaratif d'utilité publique, en ce qui concerne les 
activités, dépôts et installations existants à la date de publication dudit acte (art. L. 20 
du code de la santé publique). 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1 Obligations passives 

Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

a) Eaux souterraines 

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités 
autres que celles explicitement prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique 
(notamment entretien du captage). 

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par 
l'acte d'utilité publique des activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles 
d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation 
humaine. 

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l'acte 
déclaratif d'utilité publique de tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés 
ci-dessus. 

b) Eaux de surface (cours d'eau, lacs, étangs, barrages réservoirs et retenues) 

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui 
concerne les seuls périmètres de protection immédiate et rapprochée. 

Dans le cas de barrages retenues créés pour l'alimentation en eau, des suggestions 
peuvent être proposées par le Conseil supérieur d'hygiène, quant aux mesures 
sanitaires à imposer en l'espèce (circulaire du 10 décembre 1968). 

Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur 
d'au moins 5 mètres, par la collectivité assurant l'exploitation du barrage. 

Protection des eaux minérales 

Interdiction à l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail 
souterrain ni sondage sans autorisation préfectorale (art. L. 737 du code de la santé 
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publique). 

2 Droits résiduels du propriétaire 

Protection des eaux minérales 

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de 
procéder à des fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, 
fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, sous condition, Si le 
décret l'impose à titre exceptionnel, d'en faire déclaration au préfet un mois à 
l'avance (art. L. 737 du code de la santé publique) et d'arrêter les travaux sur 
décision préfectorale. Si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source 
(art. L. 738 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre 
les travaux interrompus sur décision préfectorale, s'il n'a pas été statué dans le délai 
de six mois sur l'extension du périmètre (art. L. 739 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur 
lequel le propriétaire de la source a effectué des travaux, d'exiger de ce dernier 
l'acquisition dudit terrain s'il n'est plus propre à l'usage auquel il était employé ou s'il 
a été privé de la jouissance de ce terrain au-delà d'une année (art. L. 743 du code de 
la santé publique). 
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CODE DE LA SANTE PUBLIQUE 
 

DES EAUX POTABLES (l) 

(Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958) 
 
Art. L. 19 (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958). - Sans préjudice des dispositions des sections I et II du présent chapitre et de 

celles qui régissent les entreprises exploitant les eaux minérales, quiconque offre au public de l'eau en vue de l'alimentation humaine, à titre 

onéreux ou à titre gratuit et sous quelque forme que ce soit, y compris la glace alimentaire, est tenu de s'assurer que cette eau est propre à la 

consommation. 

 

Est interdite pour la préparation et la conservation de toutes denrées et marchandises destinées à l'alimentation humaine l'utilisation d'eau non 

potable. 

 

 Section I. - Des distributions publiques 
 

Art. L. 20 (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958 et loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 7). - En vue d'assurer la protection de 

la qualité des eaux, l'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 

humaines détermine autour du point de prélèvement un périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine 

propriété, un périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes activités et tous dépôts ou 

installations de nature à nuire directement- ou indirectement à la qualité des eaux et, le cas échéant, un périmètre de protection éloigné à 

l'intérieur duquel peuvent être réglementés les activités, installations et dépôts ci-dessus visés. 

 

Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application de l'alinéa précédent. 

 

L'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines détermine, 

en ce qui concerne les activités, dépôts et installations existant à la date de sa publication, les délais dans lequels il devra être satisfait aux 

conditions prévues par le présent article et par le décret prévu ci-dessus. 

 

Des actes déclaratifs d'utilité publique peuvent, dans les mêmes conditions, déterminer les périmètres de protection autour des points de 

prélèvements existants, ainsi qu'autour des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés. 

 

Art. L. 20-1 (Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964, art. 8). - Les indemnités qui peuvent être dues aux propriétaires ou occupants de terrains 

compris dans un périmètre de protection de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines, à la suite de mesures 

prises pour assurer la protection de cette eau, sont fixées selon les règles applicables en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

 

Art. L. 21 (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958). - Tout concessionnaire d'une distribution d'eau potable est tenu, dans les 

conditions fixées par un règlement d'administration publique, de faire vérifier la qualité de l'eau qui fait l'objet de cette distribution. 

 

Les méthodes de correction à mettre éventuellement en œuvre doivent être approuvées par le ministre de la santé publique et de la 

population, sur avis motivé du Conseil supérieur d'hygiène publique de France. 

 

Art. L. 22 (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958). - Si le captage et la distribution d'eau potable sont faits en régie, les obligations 

prévues à l'article L. 21 incombent à la collectivité intéressée avec le concours du bureau d'hygiène s'il en existe un dans la commune et sous 

la surveillance du directeur départemental de la santé. 

 

Les mêmes obligations incombent aux collectivités en ce qui concerne les puits publics, sources, nappes souterraines ou superficielles ou 

cours d'eau servant à l'alimentation collective des habitants. En cas d'inobservation par une collectivité des obligations énoncées au présent 

article, le préfet, après mise en demeure restée sans résultat, prend les mesures nécessaires. Il est procédé à ces mesures aux frais des 

communes. 

 

Art. L. 23 (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958). - En cas de condamnation du concessionnaire par application des dispositions de 

l'article L. 46, le ministre de la santé publique et de la population peut, après avoir entendu le concessionnaire et demandé l'avis du conseil 

municipal, prononcer la déchéance de la concession, sauf recours devant la juridiction administrative. La décision du ministre est prise après 

avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France. 

 

Section II. - Des distributions privées 
 

Art. L. 24 (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958). - L'embouteillage de l'eau destinée à la consommation publique, ainsi que le 

captage et la distribution d'eau d'alimentation humaine par un réseau d'adduction privé sont soumis à l'autorisation du préfet. 

 

Cette autorisation peut être suspendue ou retirée par le préfet dans les conditions déterminées par le règlement d'administration publique 

prévu à l'article L. 25-1 du présent code. 

 

 

 

 

 
(l) Voir décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 (J.O. du 4 janvier 1989). 
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Section III. - Dispositions communes 
 

Art. L. 25 (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958). - Sont interdites les amenées par canaux à ciel ouvert d'eau destinée à 

l'alimentation humaine, à l'exception de celles qui, existant à la date du 30 octobre 1935, ont fait l'objet de travaux d'aménagement 

garantissant que l'eau livrée est propre à la consommation. 

 

Art. L. 25-1 (Ordonnance n° 58-1265 du 20 décembre 1958).,- Un règlement d'administration publique pris après avis du Conseil supérieur 

d'hygiène publique de France déterminera les modalités d'application des dispositions du présent chapitre et notamment celles du contrôle de 

leur exécution, ainsi que les conditions dans lesquelles les personnes ou entreprises visées par lesdite.s dispositions devront rembourser les 

frais de ce contrôle (l). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(l) Voir décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 (J.O. du 4 janvier 1989). 
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SOURCES D'EAUX MINERALES 

 
Section l. - Déclaration d'intérêt public des sources, des servitudes et des droits qui en résultent 

 

Art. L. 735. - Les sources d'eaux minérales peuvent être déclarées d'intérêt public, après enquête, par décret pris en Conseil d'Etat. 

 

Art. L. 736. - Un périmètre de protection peut être assigné, par décret pris dans les formes établies à l'article précédent, à une source déclarée 

d'intérêt public. 

 

Ce périmètre peut être modifié si de nouvelles circonstances en font reconnaître la nécessité. 

 

Art. L. 737. - Aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués, dans le périmètre de protection d'une source d'eau minérale 

déclarée d'intérêt public, sans autorisation préalable. 

 

A l'égard des fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel 

ouvert, le décret qui fixe le périmètre de protection peut exceptionnellement imposer aux propriétaires l'obligation de faire, au moins un mois 

à l'avance, une déclaration au préfet, qui en délivrera récépissé. 

 

Art. L. 738. - Les travaux énoncés à l'article précédent et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit après une déclaration 

préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le préfet, si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer 

la source. Le propriétaire du terrain est préalablement entendu. 

 

L'arrêté du préfet est exécutoire par provision, sauf recours au tribunal administratif et au Conseil d'Etat par la voie contentieuse. 

Art. L. 739. - Lorsque, à raison de sondages ou de travaux souterrains entrepris en dehors du périmètre et jugés de nature à altérer ou 

diminuer une source minérale déclarée d'intérêt public, l'extension du périmètre paraît nécessaire, le préfet peut, sur la demande du 

propriétaire de la source, ordonner provisoirement la suspension des travaux. 

 

Les travaux peuvent être repris si, dans le délai de six mois, il n'a pas été statué sur l'extension du périmètre. 

 

Art. L. 740. - Les dispositions de l'article précédent s'appliquent à une source minérale déclarée d'intérêt public, à laquelle aucun périmètre 

n'a été assigné. 

 

Art. L. 741 (Décret n" 84-896 du 3 octobre 1984. art. 3). - Dans l'intérieur du périmètre de protection, le propriétaire d'une source déclarée 

d'intérêt public a le droit de faire dans le terrain d'autrui, à l'exception des maisons d'habitation et des cours attenantes, tous les travaux de 

captage et d'aménagement nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque ces travaux ont été autorisés 

(l). 

 

Le propriétaire du terrain est entendu dans l'instruction. 

 

Art. L. 742. - Le propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public peut exécuter, sur son terrain, tous les travaux de captage et 

d'aménagement nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, un mois après la communication faite de ses 

projets au préfet. 

 

En cas d'opposition par le préfet, le propriétaire ne peut commencer ou continuer les travaux qu'après autorisation du ministre de la santé 

publique et de la population. 

 

A défaut de cette décision dans le délai de trois mois, le propriétaire peut exécuter les travaux. 

 

Art. L. 743. - L'occupation d'un terrain compris dans le périmètre de protection, pour l'exécution des travaux prévus par l'article L. 741 ne 

peut avoir lieu qu'en vertu d'un arrêté du préfet, qui en fixe la durée. 

 

Lorsque l'occupation d'un terrain compris dans le périmètre prive le propriétaire de la jouissance du revenu au-delà du temps d'une année ou 

lorsque, après les travaux, le terrain n'est plus propre à l'usage auquel il était employé, le propriétaire dudit terrain peut exiger du propriétaire 

de la source l'acquisition du terrain occupé ou dénaturé. Dans ce cas, l'indemnité est réglée suivant les formes prescrites par les décrets des 8 

août et 30 octobre 1935. Dans aucun cas, l'expropriation ne peut être provoquée par le propriétaire de la source. 

 

Art. L. 744. - Les dommages dus par suite de suspension, interdiction ou destruction de travaux dans les cas prévus aux articles L. 738, L. 

739 et L. 740 ci-dessus, ainsi que ceux dus à raison de travaux exécutés en vertu des articles L. 741 et L. 743 sont à la charge du propriétaire 

de la source. L'indemnité est réglée à l'amiable ou par les tribunaux. 

 

Dans les cas prévus par les articles L. 738, L. 739 et L. 740 ci-dessus, l'indemnité due par le propriétaire de la source ne peut excéder le 

montant des pertes matérielles qu'à éprouvées le propriétaire du terrain et le prix des travaux devenus inutiles, augmenté de la somme 

nécessaire pour le rétablissement des lieux dans leur état primitif. 

 

(l) L'autorisation mentionnée à l'article L. 741 fait l'objet d'une décision du commissaire de la République de département du lieu des travaux 

(Décret n° 84-896 du 3 octobre 1984, art. 4). 
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Art. L. 745. - Les décisions concernant l'exécution ou la destruction des travaux sur le terrain d'autrui ne peuvent être exécutées qu'après le 

dépôt d'un cautionnement dont l'importance est fixée par le tribunal et qui sert de garantie au paiement de l'indemnité dans les cas énumérés 

en l'article précédent. 

 

L'Etat, pour les sources dont il est propriétaire, est 'dispensé du cautionnement. 

 

Art. L. 746. - (Abrogé par ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958, art. 56.) 

 

AS1 – 9/9 



en mm en bar TOTAL GAUCHE DROITE Rayon en m Rayon en m Rayon en m Rayon en m Rayon en m

2001-2002-CHAZELLES_TROIS-PALIS
300 67,7 8 2 6 A et B

65 95 125
90

1974-CHAZELLES_TROIS-PALIS
300 67,7 8 2 6 A et B

65 95 125
90

COEFFICIENT A :

Les 5 conditions doivent êtres respectées 

A défaut, le coefficient de sécurité minimal autorisé est B si, dans un cercle de rayon égal à la distance des effets létaux significatifs correspondant au phénomène dangereux de la rupture complète de la canalisation, les logements(2)  et locaux présents correspondent à 

une densité d'occupation inférieure à 80 personnes par hectare et à moins de 300 personnes.

 - le tronçon est implanté dans un emplacement à faible présence humaine(1) et à une distance supérieure ou égale à la distance des premiers effets létaux correspondant au phénomène dangereux de rupture complète de la canalisation de toute zone parmi celles 

mentionnées (Cf. 2ième tiret de la note (1)), de densité d'occupation supérieure à 8 personnes par hectare ; 

COEFFICIENT B :

 - il n'est pas implanté dans des pentes ou dévers supérieurs à 20 % ; 

 - il est implanté en dehors de toute zone humide au sens de l'article L. 211-1 du code de l'environnement ; 

 - Servitude faible complémentaire pour l�exploitation, la maintenance et l�amélioration continue de la sécurité de la canalisation (Art. L555-27 du Code de l�Environnement).

Les modifications de profil du terrain, l�implantation de clôtures ou les remembrements (aménagements fonciers) devront faire l�objet d�une consultation préalable de GRTgaz.

Coefficients définis conformément à l�article 6 de Arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, 

d'hydrocarbures et de produits chimiques

 - le tronçon n'est pas subaquatique ou sous-marin.

COEFFICIENT C :

Dans tous les autres cas

- Servitude forte , zone non-aedificandi et non sylvandi, aux distances variables définies de part et d�autre de l�axe de la canalisation. Dans cette bande de servitudes, sauf accord préalable de GRTgaz, il n�est autorisé aucune modification de profil de terrain, construction,

plantation d�arbres ou d�arbustes (vignes et arbres basses-tiges � moins de 2,70 mètres de haut � non compris), ni à aucune façon culturale descendant à plus de 0,60 mètre de profondeur. Les murettes ne dépassant pas 0,40 mètre tant en profondeur qu�en hauteur au-

dessus du sol sont autorisées.

CERCLE DES EFFETS 

DOMINO

LARGEUR DE LA BANDE DE 

SERVITUDE FORTE

ZONES DE DANGERS

CERCLE DES EFFETS 

IRREVERSIBLES (IRE) 

OU ZONE DE DANGERS 

SIGNIFICATIFS
COEFFICIENT DE 

SECURITE

PMS

1)       BANDES DE SERVITUDE AU TITRE DE L�IMPLANTATION DES OUVRAGES 

SERVITUDES D'UTILITES 

PUBLIQUES (SUP)

2)       COEFFICIENTS DE SECURITE 

 - son diamètre extérieur avant revêtement est supérieur ou égal à 500 mm ; 

Arrêté du 5 mars 2014

CERCLE DES EFFETS 

LETAUX SIGNIFICATIFS 

(ELS) OU ZONE DE 

DANGERS TRES 

GRAVES

portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz

combustibles, d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés et de produits chimiques

CERCLE DES 

PREMIERS EFFETS 

LETAUX (PEL) OU 

ZONE DE DANGERS 

GRAVESen mètres

Commune de  : VOEUIL ET GIGET 16

DIAMETRE
CAS DES OUVRAGES ! 150 mm Il est à noter que 

pour les canalisations de diamètre inférieur ou égal 

au Diamètre Nominal (DN) 150, les aménagements 

présentant des problématiques d�évacuation en 

particulier les aménagements de type hôpitaux, 

écoles, tribunes, maisons de retraites, EPHAD, 

etc.�  les distances des effets sont étendues :

- La distance de la Zone de dangers très graves est 

étendue à celle de la Zone de dangers graves

- La distance de la Zone de dangers graves est 

étendue à celle de la Zone de dangers significatifs 

NOM DE LA CANALISATION

Les bandes de servitude sont associées à des conventions (légales ou amiables) établies avec les propriétaires concernés, à la pose de l�ouvrage. Il faut distinguer : 



 (1)

4)       EFFETS DOMINOS 

� Pas d�ICPE  sous régime d�autorisation ou enregistrement.

Zones de dangers définies pour un seuil de 8 kW/m2 définie par l�arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l�évaluation et à la prise en compte de la probabilité d�occurrence, de la cinétique, de l�intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels 

dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation.

� Les Immeubles de Grande Hauteur nécessitent une analyse de compatibilité de manière obligatoire, conformément aux articles L.555-16 et R.555-30 du Code de l�Environnement

� Les Installation Nucléaire de Base nécessitent une analyse de compatibilité de manière obligatoire, conformément aux articles L.555-16 et R.555-30 du Code de l�Environnement

ZONE DE DANGERS SIGNIFICATIFS

Zones de dangers définies dans la circulaire 2006-55 ou BSEI n°06-254

� Consultation de GRTgaz pour tout projet d�urbanisme

 - il n'y a ni logement ni local susceptible d'occupation humaine permanente à moins de 10 mètres ;

 - il est situé dans le domaine privé ou dans le domaine public communal, hors domaine public fluvial ou concédé,

Un emplacement d'implantation d'une canalisation de transport est dit à faible présence humaine s'il vérifie les quatre conditions suivantes :

 - il n'est situé ni en unité urbaine au sens de l'INSEE, ni dans une zone U ou AU d'une commune couverte par un plan local d'urbanisme (au sens des dispositions des articles R. 123-5 et R. 123-6 du code de l'urbanisme), ni dans une zone U, NA ou NB d'une commune 

couverte par un plan d'occupation des sols encore en vigueur (au sens des dispositions de l'ancien article R. 123-18 du code de l'urbanisme), ni dans les secteurs où les constructions sont autorisées d'une commune couverte par une carte communale (au sens des 

dispositions de l'article R. 124-3 du code de l'urbanisme), ni dans les parties actuellement urbanisées d'une commune qui n'est couverte par aucun document d'urbanisme (au sens des dispositions de l'article L. 111-1-2 du code de l'urbanisme),

3)        ZONES DE DANGERS 

Zones de dangers définies dans la circulaire 2006-55 ou BSEI n°06-254

 - dans un cercle centré sur la canalisation et de rayon égal à la distance des effets létaux significatifs correspondant au phénomène dangereux de rupture complète de la canalisation, le nombre de logements ou de locaux correspond à une densité d'occupation inférieure à 

8 personnes par hectare et à une occupation totale inférieure à 30 personnes ;

� Les ERP de 1ère à 3ème catégorie (< 300 personnes) nécessitent une analyse de compatibilité de manière obligatoire, conformément aux articles L.555-16 et R.555-30 du Code de l�Environnement

Nota : Les distances d'effet affichées ci-dessus sont susceptibles d'évoluer au profit des données mentionnées dans les Arrêtés Préfectoraux de Servitude d�Utilité Publique qui seront établis dans un délai de 3 ans.

Zones de dangers définies dans la circulaire 2006-55 ou BSEI n°06-254

 (2)

� Pas d�Immeuble de Grande Hauteur

Dans l�attente des Arrêtés Préfectoraux de Servitudes d�Utilité Publiques, pris dans le cadre de l�article 11 de l�arrêté du 5 mars 2014, les règles définies dans la Circulaire n°2006-55 (ou BSEI n° 06-254) du 4 août 2006 relative au porter à connaissance à 

fournir dans le cadre de l�établissement des documents d�urbanisme en matière de canalisations de transport de matières dangereuses (gaz combustibles, hydrocarbures liquides ou liquéfiés, produits chimiques), s�appliquent : 

Un logement est réputé être occupé en moyenne par 2,5 personnes.

� Pas d�ERP de plus de 100 personnes

ZONE DE DANGERS GRAVES

� Pas d�Installations Nucléaire de Base 

ZONE DE DANGERS TRES GRAVES

Nous tenons à vous informer, que les valeurs relatives à ces zones de dangers évolueront comme précisé au tableau ci-dessus pour les postes de transport de gaz naturel haute pression.
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SERVITUDE I3 

 

**** 

 

SERVITUDE RELATIVE A L’ETABLISSEMENT ET A 
L’EXPLOITATION DES CANALISATIONS DE TRANSPORT 

DE GAZ 

 

**** 

 

I. - GENERALITES 

Article 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie, modifié par la loi du 
4 juillet 1935, les décrets-lois du 17 juin et 12 novembre 1938, l’ordonnance du 23 
octobre 1958 et les décrets du 6 octobre 1967. 

Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 modifiée sur la nationalisation de l’électricité et du gaz 
et notamment sont article 35. 

Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (article 60) portant réforme des règles 
relatives à l’expropriation pour cause d’utilité publique, modifiée et complétée par de 
nombreux textes législatifs. 

Décret n° 64-81 du 23 janvier 1964 portant règlement d’administration publique en ce 
qui concerne le régime des transports de gaz combustibles. 

Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables et confiant au juge 
de l'expropriation la détermination des indemnités dues pour imposition des 
servitudes. 

Arrêté ministériel du 11 mai 1970 modifié par les arrêtés du 3 août 1997 et du 3 mars 
1980 portant règlement de sécurité des ouvrages de transport de gaz combustibles 
par canalisations. 

Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié par le décret n° 85-1109 du 15 octobre 
1985 portant règlement d’administration publique pour l’application de l’article 35, 
modifié, de la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de déclaration d’utilité 
publique des travaux d’électricité et de gaz qui ne nécessitent que l’établissement 
des servitudes, ainsi que les conditions d’établissement lesdites servitudes. 
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Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 portant règlement d’administration publique en 
ce qui concerne le régime des transports de gaz combustibles par canalisations. 

Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire (direction du Gaz, de 
l'Electricité et du Charbon). 

 

Il. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCEDURE 

Conformément à l’article 13 du décret n° 70-492 du 11 juin 1970, des accords 
amiables sont recherchés avec les propriétaires concernés par le projet de pose 
d’une canalisation. 

Des conventions de servitudes sont signées entre Gaz de France et les propriétaires. 
La conclusion de ces accords (qui représentent en Normandie 99% du nombre total 
des propriétaires) peut intervenir soit avant, soit après la déclaration d’utilité publique 
des travaux à exécuter. 

A défaut d’accord amiable, le Gaz de France, après déclaration d’utilité publique du 
projet, adresse au Préfet une demande comportant outre les plans, les 
renseignements nécessaires sur la nature et l’étendue des servitudes. 

Le Préfet, par arrêté, prescrit une enquête et désigne un Commissaire Enquêteur. 

Notification des travaux projetés est faite aux propriétaires. 

Les observations sont consignées par les intéressés sur le registre d’enquête (ouvert 
au lieu où siège par le Commissaire Enquêteur) ou adressées par écrit, soit au Maire 
qui les joint au registre, soit au Commissaire Enquêteur. 

A l’expiration d’un délai de huitaine, le registre d’enquête est clos et signé par le 
Maire puis transmis au Commissaire Enquêteur qui donne son avis motivé et dresse 
le procès-verbal de l’opération après avoir entendu toute personne qu’il juge 
susceptible de l’éclairer. 

Les servitudes légales sont instituées par arrêté préfectoral. 

B - INDEMNISATION DES PROPRIETAIRES 

Ne peut donner lieu à indemnité que la création d’un préjudice qui résulterait des 
conséquences certaines, directes et immédiates des charges imposées par la loi aux 
propriétaires privées. 

C- INDEMNISATION DES EXPLOITANTS 

Les dommages causés aux terrains et aux cultures lors de l’exécution des travaux de 
pose, sont réglés à l’amiable et déterminés, soit par application de barèmes établis 
avec le concours des Chambres d’Agriculture, soit à dire d’expert. 
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D - CONTESTATIONS 

Les contestations relatives au montant des indemnités qui pourraient être dues en 
raison des servitudes sont soumises au juge de l’expropriation. 

E - PUBLICITE 

Publication à la Conservation des Hypothèques de la situation des biens, des 
servitudes conventionnelles ou imposées et ce à la diligence du Gaz de France. 

F - TRAVAUX A PROXIMITE DES CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ 

Les dispositions du décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 s’appliquent aux travaux 
effectués à proximité des ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de 
transport ou de distribution. 

Titre II : Mesure à prendre lors de l’élaboration de projets de travaux demande de 
renseignements. 

Article 4 - Toute personne physique ou morale de droit public ou de droit privé, qui 
envisage la réalisation sur le territoire d’une commune doit, au stage de l’élaboration 
du projet, se renseigner auprès de la mairie de cette commune sur l’existence et les 
zones d’implantation éventuelles des ouvrages définis à l’article 1er. 

Une demande de renseignements doit être adressée à chacun des exploitants 
d’ouvrages qui ont communiqué leur adresse à la mairie, dès lors que les travaux 
envisagés se situent dans la zone définie par le plan établi. 

Cette demande doit être faite par le maître de l’ouvrage, lorsqu’il en existe un, au 
moyen d’un imprimé conforme au modèle déterminé par un arrêté conjoint des 
ministres contresignataires du présent décret. 

 

Titre III - Mesures à prendre préalablement à l’exécution des travaux déclaration 
d’intention de commencement de travaux. 

Article 7 - Les entreprises, y compris les entreprises de sous traitantes ou membres 
d’un groupement d’entreprise, chargées de l’exécution de travaux, doivent adresser 
une déclaration d’intention de commencement de travaux à chaque exploitant 
d’ouvrage concerné par les travaux. 

Cette déclaration, qui est établie sur un imprimé, doit être reçue par les exploitants 
d’ouvrages dix jours au moins, jours fériés non compris, avant la date de début des 
travaux. 

Lorsque les travaux sont exécutés par un particulier, il lui appartient d’effectuer cette 
déclaration. 

Les dispositions de cet arrêté s’appliquent aux travaux à réaliser tant dans le 
domaine privé que dans le domaine public. 
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III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ces servitudes permettent d’établir à demeure, d’exploiter et d’entretenir les 
ouvrages projetés dans des terrains non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou 
autres clôtures équivalentes. 

A - Ces servitudes accordent à Gaz de France et à toute personne mandatée 
par lui, le droit : 

- d’établir à demeure une (ou plusieurs canalisations) dans une bande de terrain dont 
la largeur est définie dans la convention. 

La largeur de la bande de servitudes varie suivant les ouvrages Elle est 
généralement comprise entre 4 et 10 mètres. Le diamètre de la canalisation à poser 
constitue le critère principal permettant de définir la largeur de ladite bande ; 

- de pénétrer sur les parcelles désignées dans la convention et d’y exécuter tous les 
travaux nécessaires à la construction, la surveillance et éventuellement l’entretien, le 
renforcement, la réparation, l’enlèvement de tout ou partie de la (ou des 
canalisations) et des ouvrages accessoires ; 

- d’établir en limite des parcelles cadastrales, les bornes ou balises de repérage ou 
les ouvrages de moins de un mètre carré de surface nécessaire au fonctionnement 
de la ou des canalisations. Si ultérieurement, à la suite d’un remembrement ou de 
toute autre chose, les limites venaient à être modifiées, le Gaz de France s’engage à 
la 1ère réquisition du propriétaire, à déplacer, sans frais pour ce dernier les dits 
ouvrages et bornes et à les placer sur les nouvelles limites ; 

- de procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages ou 
dessouchages des arbres ou arbustes nécessaires à l’exécution ou à l’entretien des 
ouvrages. Le propriétaire disposant en toute priorité des arbres abattus, toutefois, si 
le propriétaire ne désire pas conserver les arbres abattus, l’enlèvement sera fait par 
le Gaz de France. 

B - Obligations de "faire", acceptées par les propriétaires qui s’engagent : 

- en cas de mutation, à titre gratuit ou onéreux de l’une ou plusieurs parcelles 
considérées, à dénoncer au nouvel ayant droit les servitudes dont elles sont grevées 
par les conventions, en obligeant ledit ayant-droit à la respecter en leur lieu et place ; 

- en cas de changement d’exploitant de l’une ou plusieurs des parcelles, à lui 
dénoncer les servitudes spécifiées en l’obligeant à les respecter. 

C - Limitation au droit d’utiliser le sol - les propriétaires s’engagent : 

- à ne procéder, sauf accord préalable du Gaz de France, dans la bande de 
servitudes, à aucune modification de profil de terrain, construction, plantation 
d’arbres, ni à aucune façon culturale descendant (en principe) à plus de 0,40 mètre 
de profondeur ; 

- à s’abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l’entretien et à 
la conservation des ouvrages. 
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D - Droits résiduels des propriétaires : 

- les propriétaires conservent la pleine propriété des terrains grevés de servitudes 
dans les conditions qui précèdent. 

Indemnisation des exploitants (ou des propriétaires s’ils exploitent eux-
mêmes). 

Le montant des dommages causés aux terrains et aux cultures à la suite des travaux 
de pose est déterminé, soit par application de barème établis avec le concours des 
chambres d’Agriculture soit à dire d’expert. En fait, les canalisations de gaz une fois 
posées n’entraînent pratiquement aucun dommage permanent en dehors d’un droit 
de surveillance dont dispose le transporteur ou le distributeur. 
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NOTE D�INFORMATION RELATIVE AUX LIGNES ET CANALISATIONS 
ELECTRIQUES 

Ouvrages du réseau d�alimentation générale 
 

SERVITUDES I4 

Ancrage, appui, passage, élagage et abattages d�arbres 

REFERENCES : 

§ Articles L.321-1 et suivants et L.323-3 et suivants du Code de l�énergie ; 
§ Décret n° 67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d�administration publique 

pour l�application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d�énergie et de la loi 
du 16 octobre 1919 relative à l�utilisation de l�énergie hydraulique ; 

§ Décret n° 70-492 du 11 Juin 1970 modifié portant règlement d'administration 
publique pour l'application de l'article 35 modifié de la loi n° 46-628 du 8 Avril 1946 
concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et 
de gaz qui ne nécessitent que l'établissement des servitudes ainsi que les conditions 
d'établissement des dites servitudes. 

EFFETS DE LA SERVITUDE 

Ce sont les effets prévus par les articles L.323-3 et suivants du Code de l�énergie. Le décret n° 
67-886 du 6 Octobre 1967 portant règlement d�administration publique pour l�application de 
la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d�énergie et de la loi du 16 octobre 1919 relative à 
l�utilisation de l�énergie hydraulique établit une équivalence entre l'arrêté préfectoral de mise 
en servitudes légales et les servitudes instituées par conventions. 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs 
aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, 
soit sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par l'extérieur, 
dans les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude 
d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient, 
ou non, closes ou bâties (servitude de surplomb). 
Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports 
pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés non bâtis, qui ne sont pas fermés de murs 
ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). 

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches qui se trouvant à proximité des 
conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur 
chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages (article L.323-4 du Code 
de l�énergie). 

B - LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1°/ Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents et aux 
préposés du bénéficiaire pour la pose, l'entretien, la réparation et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'à des heures normales et après avoir 
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prévenu les intéressés, sauf en cas d'urgence. 

2°/ Droits des propriétaires 

Les propriétaires, dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 
terrasses, conservent le droit de démolir, réparer ou surélever. Les propriétaires, dont les 
terrains sont grevés de servitudes d'implantation ou de surplomb, conservent également le 
droit de se clore ou de bâtir. Dans tous les cas, les propriétaires doivent toutefois un mois 
avant d'entreprendre ces travaux, prévenir par lettre recommandée l'exploitant de l�ouvrage. 

REMARQUE IMPORTANTE 

Il convient de consulter l'exploitant du réseau avant toute délivrance de permis de construire 
à moins de 100 mètres des réseaux HTB > 50 000 Volts, afin de vérifier la compatibilité des 
projets de construction avec ses ouvrages, en référence aux règles de l'arrêté interministériel 
fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d�énergie 
électrique. 

EFFETS DE LA SERVITUDE CONCERNANT LES TRAVAUX 

Mesures à prendre avant l'élaboration de projets et lors de la réalisation de travaux (excepté 
les travaux agricoles de surfaces) à proximité des ouvrages de transport électrique HTB 
(lignes à haute tension). 
En application du décret n°2011-1241 du 5 octobre 2011 relatif à l�exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution, codifié aux articles R.554-20 et suivants du Code de l�environnement, le maître 
d�ouvrage des travaux est soumis à plusieurs obligations et doit notamment consulter le 
guichet unique sur l�existence éventuelle d�ouvrages dans la zone de travaux prévue. 
Lorsque l�emprise des travaux entre dans la zone d�implantation de l�ouvrage, le maître 
d�ouvrage doit réaliser une déclaration de projet de travaux (DT). 
L�exécutant des travaux doit également adresser une déclaration d�intention de 
commencement de travaux (DICT) reprenant les mêmes informations que la DT 
(localisation, périmètre de l�emprise des travaux, nature des travaux et techniques 
opératoires prévues). 
L�exploitant des ouvrages électriques répond alors dans un délai de 9 jours pour les DT 
dématérialisées et 15 jours pour les DT non dématérialisées et toute DICT. Des classes de 
précisions sont données par les exploitants et des investigations complémentaires peuvent 
être réalisées. 
 

SERVICES RESPONSABLES 

NATIONAL : Ministère en charge de l�énergie 

 
REGIONAUX OU DEPARTEMENTAUX : 

Pour les tensions supérieures à 50 000 volts    
· DREAL, 
· RTE. 

Pour les tensions inférieures à 50 000 Volts, hors réseau d�alimentation générale  

· DREAL, 
· Distributeurs Enedis et /ou Régies. 
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**** 

SERVITUDE RELATIVE A L'ETABLISSEMENT DES 
CANALISATIONS ELECTRIQUES 

**** 

I  -  GENERALITES 

Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (ouvrages du 
réseau d’alimentation générale et des réseaux de distribution publique). 

Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 

Loi du 15 JUIN 1906, article 12, modifiée par les lois du 13 JUILLET 1925 (article 
298), et du 4 JUILLET 1935, les décrets du 27 DECEMBRE 1925, 17 JUIN et 12 
NOVEMBRE 1938 et décret n° 67-885 du 6 OCTOBRE 1967. 

Article 35 de la loi n°46-628 du 8 AVRIL 1946 sur la nationalisation de l'électricité et 
du gaz. 

Ordonnance n  58-997 du 23 OCTOBRE 1958 (article 60) relative à l'expropriation 
portant modification de l'article 35 de la loi du 8 AVRIL 1946. 

Décret n° 67-886 du 6 OCTOBRE 1967 sur les conventions amiables portant 
reconnaissance des servitudes de l'article 12 de la loi du 15 JUIN 1906 et confiant au juge 
de l'expropriation la détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 

Décret n° 93-629 du 25 mars 1993 modifiant le décret du 11 juin 1970 pris pour, 
l’application de l’article 35 modifié de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 concernant la 
procédure de déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz qui ne 
nécessitent que l’établissement de servitudes ainsi que les conditions d’établissement des 
dites servitudes. 
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II  -  PROCEDURE D'INSTITUTION 

A  -  PROCEDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres 
bénéficient : 

- aux travaux déclarés d'utilité publique (article 35 de la loi du 8 AVRIL 1946) 

- aux lignes placées, sous le régime de la concession ou de la régie, réalisées avec 
le concours  financier de l'Etat, des Départements, des Communes ou Syndicats de 
Communes (article 298 de la loi du 13 juillet 1925), et non déclarées d'utilité publique. 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des 
servitudes sans recours à l’expropriation est obtenue conformément aux dispositions du 
décret 93.629 du 25 mars 1993 susvisé.  

 Le demandeur, après avoir eu connaissance des observations présentées au cours 
de l'enquête, arrête définitivement son projet, lequel est  transmis avec l'ensemble du 
dossier au Préfet, qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à 
exercer après accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 du 
décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. La circulaire du 24 juin 1970 reste 
applicable en son titre II sur l’établissement des servitudes. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le 
propriétaire ayant pour objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention 
remplace les formalités mentionnées ci-dessus et produit les mêmes effets que l'arrêté 
préfectoral (décret du 6 octobre 1967, article 1). 

B  -  INDEMNISATION 

Les indemnités, dues à raison des servitudes, sont prévues par la loi du 15 JUIN 
1906 en son article 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de 
l'exercice des servitudes. 

Le préjudice, purement éventuel et non évaluable en argent ne peut motiver 
l’allocation de dommages et intérêts, mais le préjudice futur, conséquence certaine et 
directe de l’état actuel des choses, peut donner lieu à indemnisation. 

Dans le domaine agricole, l’indemnisation des exploitants agricoles et des 
propriétaires résulte de conventions intervenues en Electricité de France et l’Assemblée 
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permanente des Chambres d’Agriculture et rendues applicables par les commissions 
régionales instituées à cet effet. 

En cas de litige l’indemnité est fixé par le Juge de l’expropriation conformément aux 
dispositions des articles 2 et 3 du décret du 6 Octobre 1967 (article 20 du décret du 11 Juin 
1970). 

Ces indemnités sont à la charge du maître d’ouvrage de la ligne. Leurs modalités de 
versement sont fixées par l’article 20 du décret du 11 Juin 1970. 

Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation des 
dommages survenus à l’occasion des travaux et qui doivent être réparés comme 
dommages de travaux publics. 

C  -  PUBLICITE 

Affichage en Mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les 
servitudes. 

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté par les Maires intéressés ou par le demandeur, à chaque 
propriétaire et exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concernés par les 
servitudes. 

III  -  EFFETS DE LA SERVITUDE : 

A  -  PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1  -  Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour 
conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie 
publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on y puisse accéder par 
l'extérieur, sous les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs 
(servitudes d'ancrage). 

Droit pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que les propriétés soient 
ou non closes ou bâties (servitudes de surplomb). I4 – 3/5 



Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des 
supports pour les conducteurs aériens sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas 
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitudes d'implantation). Lorsqu'il y a 
application du décret du 27 DECEMBRE 1925, les supports sont placés autant que 
possible sur les limites des propriétés ou des clôtures. 

Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches qui se trouvent à 
proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient, par leur 
mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages. 

2  -  Obligations de faire imposées au propriétaire 

NEANT 

B  -  LIMITATIONS D'UTILISER LE SOL 

1  -  Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents 
de l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce 
droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et 
après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible et s’il est 
nécessaire d’accéder sur des toits ou terrasses. 

2  -  Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits 
ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore 
ou de bâtir ; ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir 
par lettre recommandée, l'entreprise exploitante. 

Les règles déterminant les distances à respecter entre les ouvrages et toute 
construction sont indiquées dans l'arrêté interministériel du 2 AVRIL 1991 fixant les 
conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique. 

Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret n° 65-48 du 
8 JANVIER 1965, le décret n° 91-1147 du 14 octobre 1991 relatif à l’exécution des travaux 
à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution et par arrêté du 16 novembre 1994 portant application des articles 3,4,7 et 8 du 
décret susvisé de 1991. I4 – 4/5 



Tout projet de construction à proximité des ouvrages existants repris ci-dessous, doit 
être adressé aux exploitants conformément aux dispositions du décret n° 91-1147 du 14 
octobre 1991 et à l’arrêté d’application du 16 novembre 1994. 
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LIAISON 90kV N0 1 RABION-VALLADE (LA)

LIAISON 225kV N0 1 FLEAC-SANILHAC



Commune de VOEUIL ET GIGET
Servitudes d'Utilité Publique

C
O

D
E NOM OFFICIEL DE LA 

SERVITUDE

DESIGNATION 
DU 

GENERATEUR

REFERENCE DU 
TEXTE 

LEGISLATIF QUI 
PERMET DE 
L'INSTITUER

ACTE QUI L'INSTITUE 
SUR LE TERRITOIRE 

CONCERNE

DESIGNATION DU SERVICE 
RESPONSABLE

A
4

POLICE DES EAUX 
Servitudes concernant les terrains 

riverains des cours d'eau non 
domaniaux ou compris dans 

l'emprise du lit de ces cours d'eau

Les Eaux Claires

La Charraud

Code de 
l'Environnement 
articles L 211-7,

L 215-4 et 5
Code Rural

article L 151-37-1

Arrêté préfectoraux
Du 12/05/1972

Et du 10/08/1972

Arrêté préfectoral
du 05/09/1983

D.D.T.
Service Eau - Environnement

Risques
43, rue Charles Duroselle 

16016  ANGOULEME

A
C

1 MONUMENTS HISTORIQUES 
 Servitudes de protection des 

monuments historiques

Retranchement 
préhistorique du 

Camp des Anglais

Moulin
Du Verger

Code du 
Patrimoine

articles L621-1
à L 621-32

Classé aux M.H.
Arrêté du 14/02/1930

Inscrit aux M.H.
Arrêté du 29/10/1969

L'Architecte des Bâtiments de 
France 

 Bat B citée adm
Place du champ de mars

4 rue Raymond Pointcarre 
 16000 ANGOULEME

A
C

2 PROTECTION DES SITES 
 Servitudes de protection des sites 

et monuments naturels

Vallée des Eaux 
Claires

Code de 
l'Environnement 
articles L 341-1

à L341-22

Site Inscrit
Arrêté du 08/01/1976

L'Architecte des Bâtiments de 
France 

 Bat B citée adm
Place du champ de mars

4 rue Raymond Pointcarre 
 16000 ANGOULEME

D.R.E.A.L.
S.N.E.S.P.

15 rue Arthur Ranc BP 539
86020 POITIERS CEDEX

A
S

1

CONSERVATION DES EAUX 
Servitudes résultant de 

l'instauration de périmètres de 
protection des eaux destinées à la 

consommation humaine et des 
eaux minérales

Captage de 
Coulonges sur 

Charente à 
St.Savinien (17) 

périmètre de 
protection 

rapprochée

Code de la Santé 
Publique

articles L 1321-2
L 1322-3 à 13

R 1321-13

Arrêtés Préfectoraux 
du

10/08/1971
31/12/1976

A.R.S. 
 Immeuble Le Manager
Cour de l'Hippodrome

8, rue du père J.  Wresinsky
CS 22321

16023 ANGOULEME

I3

GAZ
Servitudes relatives à 

l'établissement des canalisations 
de distribution et de transport de 

gaz

Artère des
Charentes

diam 300 mm

Renforcement
Dirac

Trois Palis
Diam 300 mm

loi du 15/06/1906
consolidée au
20/12/2003

Arrêté du 04/08/2006

G.R.T. Gaz
Pôle Exploitation
Centre Atlantique
Service travaux

Tiers et Urbanisme
Site d'Angoulême

62, rue de la Brigade Rac
Z.I. de Rabion

16023 ANGOULEME Cedex

I4

ELECTRICITE
Servitudes relatives à 

l'établissement des canalisations 
électriques

Ligne H.T.
90 kV
Rabion

La Vallade

loi du 15/06/1906
consolidée au
20/12/2003

Décret du 14/10/1991
consolidé au 
11/05/2003

 RTE
SCET Nantes

75 Boulevard Gabriel Lauriol
BP 42622

44326 NANTES CEDEX 3

P
T

1

TELECOMMUNICATIONS
Servitudes relatives aux 

transmissions radioélectriques 
concernant la protection des 

centres de réception contre les 
perturbations électromagnétiques

Station hertzienne 
de Puymoyen

(château d'eau)

Code des Postes 
et 

Communications 
Electroniques
articles L.57 à 
L.62 et R.27 à 

R.39

Décret du 14/10/2003

S.G.A.M.I. D.S.I.C.
89 à 143 Cours Dupré

de Saint Maur
BP 33

33028 BORDEAUX Cedex

P
T

2

TELECOMMUNICATIONS
Servitudes relatives aux 

transmissions radioélectriques 
concernant la protection contre les 
obstacles des centres d'émission 
et de réception  exploités par l'Etat

Station hertzienne 
de Dirac

(La Pierrière)

Code des Postes 
et 

Communications 
Electroniques

articles
L.54 à L 56-1

et R.21 à R.26-1

Décret du 01/08/1985

FRANCE TELECOM
Unité Pilotage réseau S.O.

Groupe IRF
Limousin Poitou-Charentes

36, Bd Pont Achard
86030 POITIERS Cedex
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Commune de VOEUIL ET GIGET
Servitudes d'Utilité Publique

C
O

D
E NOM OFFICIEL DE LA 

SERVITUDE

DESIGNATION 
DU 

GENERATEUR

REFERENCE DU 
TEXTE 

LEGISLATIF QUI 
PERMET DE 
L'INSTITUER

ACTE QUI L'INSTITUE 
SUR LE TERRITOIRE 

CONCERNE

DESIGNATION DU SERVICE 
RESPONSABLE

P
T

2

TELECOMMUNICATIONS
Servitudes relatives aux 

transmissions radioélectriques 
concernant la protection contre les 
obstacles des centres d'émission 
et de réception  exploités par l'Etat

Liaison hertzienne
Dirac –

Blanzac-
Porcheresse

Code des Postes 
et 

Communications 
Electroniques

articles
L.54 à L 56-1

et R.21 à R.26-1

Décret du 15/03/1990

FRANCE TELECOM
Unité Pilotage réseau S.O.

Groupe IRF
Limousin Poitou-Charentes

36, Bd Pont Achard
86030 POITIERS Cedex

P
T

3

TELECOMMUNICATIONS
Servitudes relatives aux 

communications téléphoniques et 
télégraphiques

Cable N° 1478

Code des Postes 
et 

Communications 
Electroniques

articles
L 45-1 et L 48

Arrêté préfectoral
Du 17/01/1968

France TELECOM 
UPRSO/DA/CLSO

53 BD Jean Jacques Bosc
33731 Bordeaux Cedex 9
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0750

0537

1286

1036

0103

1078

0097

1009

1255

00991075

0752

0098

0083

1107

1011

1043

1038

0111

0090

0100

0843

0105

0847

0565

1287

0108

0113

1298

1299

0101

1076

0109

0106

0850

1079

0104

0110

0102

0112

1077

0861

1037

0842

0202

0654

0881

0874

0739

0786

0114

0538

0722

0717

1002

0910

0951

1257

0115

1260

0536

0199

0792

0791

0820

0533

0821

0212

0544

1284
1285

0204

0607

1279

1283

0612

0669

0979

0668

0613
0980

1136

0981

0711

1138

0670

0617

0671

0887

0641

1139

0982
0794

0883

0793

0640

0642

0653

0882

0619

0616

1032

08290571

0643

0657

0879

1135

0695

0830

0644

1278

12811282 1105

0652

1093

1137

1140

0558

1141

0651

1142

0942 0940

0658

0645

0650

0659

0660

0655

0880

0693

0832

1250

0649

0156

0823

0176

0177

0154

0725

0152

0907

0955

1202

0841

1258

0602

0974

0646

0661

0656

0546

0697

0831

0873

0857
0859

1095
0703

1277

0817

0731

0858

1094
1280

0728

0814

0662

0234

0648
0233

0647

0557

0632

0734

11331017

0818

0799

1168

0954

0809

0997

1275

1273

1143

0239

0663
0664

0941

1274

0134

0127

0560

1276

0240

0854

0853

1029

1027

0840

1268

1049

0898

0633

1157

0634

0933

1295

1067

1164

0977

1150

1324

1151

0978

1323

0976

0118

0990

0984

1023

1066

0838

1050

0142

1021

0975

1317

1294

0116

1263

0952

0819 1116

0740

1117

0788

0250

1024

0175

1316

0967

0989

0998

0117

0988

0890

0834

1106

0899

0993

1001

1119

0631

1118

1025

0761

1048

1256

0852

0803

0985

1262

1259

1026

0971

1326

0636

0973

0763

1163

1146

1261

1156

0968

0675

0900

0119

1120

0972

0991

0197

0196

1314 1315

0762

1020

0760

1325

1012

0822

0901

1013

0987

0120

0970

0837

0932

0962

1022

1293

0996

0995

0816

0986

0908

1148

1144

0635

1167

1147

1313

0124

0282

0280

0275

0274

0287

0273

0277
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�
0 500 1000 m



 

 
 
 
 
 
 

SERVITUDE PT1 
 
 
 
 
 
 
 

**** 
 

SERVITUDES RELATIVES AUX TRANSMISSIONS 
RADIOELECTRIQUES CONCERNANT LA PROTECTION DES 
CENTRES DE RECEPTION CONTRE LES PERTURBATIONS 

ELECTROMAGNETIQUES 
 

**** 
 
 

I - GÉNERALITÉS 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection des 
centres de réception contre les perturbations électromagnétiques. 

Code des postes et télécommunications, articles L. 57 à L. 62 inclus et R. 27 à R. 39. 

Premier ministre. 

Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie. 

Ministère de l’Equipement, du Transport et du Logement. 

Ministère de la défense. 

Ministère de l'intérieur. 

Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction 
générale de l'aviation civile [services des bases aériennes], direction de la météorologie 
nationale, direction générale de la marine marchande, direction des ports et de la navigation 
maritimes, services des phares et balises). 

**** 
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Il. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing 
du ministre dont les services exploitent le centre et du ministre de l’Equipement. Ce décret 
auquel est joint le plan des servitudes intervient, après consultation des administrations 
concernées, enquête publique dans les communes intéressées et transmission de 
l'ensemble du dossier d'enquête à l’Agence Nationale des Fréquences. En cas d'avis 
défavorable de l’Agence Nationale des Fréquences il est statué par décret en Conseil d'Etat 
(art. 31 du code des postes et télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine autour des centres de réception classés en trois 
catégories par arrêté du ministre dont le département exploite le centre (art. 27 du code des 
postes et télécommunications) et dont les limites sont fixées conformément à l'article 29 du 
code des postes et télécommunications les différentes zones de protection radioélectrique. 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-
dessus lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou 
son aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de 
procéder à l'enquête (art. R. 31 du code des postes et des télécommunications). 

Zone de protection 

Autour des centres de réception de troisième catégorie, s'étendant sur une distance 
maximale de 200 mètres des limites du centre de réception au périmètre de la zone. 

Autour des centres de réception de deuxième catégorie s'étendant sur une distance 
maximale de 1 500 mètres des limites des centres de réception au périmètre de la zone. 

Autour des centres de réception de première catégorie s'étendant sur une distance 
maximale de 3 000 mètres des limites du centre de réception au périmètre de la zone. 

Zone de garde radioélectrique 

Instituée à l'intérieur des zones de protection des centres de deuxième et première 
catégorie s'étendant sur une distance de 500 mètres et 1 000 mètres des limites du centre 
de réception au périmètre de la zone (art. R. 28 et R. 29 du code des postes et des 
télécommunications), où les servitudes sont plus lourdes que dans les zones de protection. 

B.  INDEMNISATION 

Possible, Si l'établissement des servitudes cause aux propriétés et aux ouvrages un 
dommage direct, matériel et actuel (art. L. 62 du code des postes et télécommunications). La 
demande d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du jour de la notification des 
mesures imposées. A défaut d'accord amiable, les contestations relatives à cette indemnité 
sont de la compétence du tribunal administratif (art. L. 59 du code des postes et des 
télécommunications). 

Les frais motivés par la modification des installations préexistantes incombent à 
l'administration dans la mesure où elles excèdent la mise en conformité avec la législation en 
vigueur, notamment en matière de troubles parasites industriels (art. R. 32 du code des PT1 – 2/4 



postes et des télécommunications). 

C. - PUBLICITÉ 

Publication des décrets au Journal officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, télécommunications et de l'espace 
(instruction du 21 juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des 
directeurs départementaux de l'équipement, des directeurs interdépartementaux de 
l'industrie. 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Au cours de l'enquête 

Possibilité pour l'administration, en cas de refus des propriétaires, de procéder d'office 
et à ses frais aux investigations nécessaires à l'enquête (art. L. 58 du code des postes et des 
télécommunications). 

2 Obligations de faire imposées au propriétaire 

Au cours de l'enquête publique 

Les propriétaires et usagers sont tenus, à la demande des agents enquêteurs, de 
faire fonctionner les installations et appareils que ceux-ci considèrent comme susceptibles 
de produire des troubles (art. L. 58 du code des postes et des télécommunications). 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de 
laisser pénétrer les agents de l'administration chargée de la préparation du dossier 
d'enquête dans les propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes et dans les 
propriétés closes et les bâtiments, à condition qu'ils aient été expressément mentionnés à 
l'arrêté préfectoral (art. R. 31 du code des postes et des télécommunications). 

Dans les zones de protection et même hors de ces zones 

Obligation pour les propriétaires et usagers d'une installation électrique produisant ou 
propageant des perturbations gênant l'exploitation d'un centre de réception de se conformer 
aux dispositions qui leur seront imposées par l'administration pour faire cesser le trouble 
(investigation des installations, modifications et maintien en bon état desdites installations) 
(art. L. 61 du code des postes et des télécommunications). 
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B - LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1 Obligations passives 

Dans les zones de protection et de garde 

Interdiction aux propriétaires ou usagers d'installations électriques de produire ou de 
propager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes radioélectriques reçues par le 
centre et présentant pour ces appareils un degré de gravité supérieur à la valeur compatible 
avec l'exploitation du centre (art. R. 30 du code des postes et des télécommunications). 

Dans les zones de garde 

Interdiction de mettre en service du matériel susceptible de perturber les réceptions 
radioélectriques du centre (art. R. 30 du code des postes et des télécommunications). 

2 Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires de mettre en service des installations électriques 
sous les conditions mentionnées ci-dessous. 

Dans les zones de protection et de garde 

Obligation pour l'établissement d'installations nouvelles (dans les bâtiments existants 
ou en projet) de se conformer aux servitudes établies pour la zone (se reporter au document 
ANFR/DR-08 titre III). 

Lors de la transmission des demandes de permis de construire, le ministre exploitant 
du centre peut donner une réponse défavorable ou assortir son accord de restrictions quant 
à l'utilisation de certains appareils ou installations électriques. 

Il appartient au pétitionnaire de modifier son projet en ce sens ou d'assortir les 
installations de dispositions susceptibles d'éviter les troubles. Ces dispositions sont parfois 
très onéreuses. 

Dans les zones de garde radioélectrique 

Obligation d'obtenir l'autorisation du ministre dont les services exploitent ou contrôlent 
le centre pour la mise en service de matériel électrique susceptible de causer des 
perturbations et pour les modifications audit matériel (art. R.30 du code des postes et des 
télécommunications et arrêté interministériel du 21 août 1953 donnant la liste des matériels 
en cause). 

Sur l'ensemble du territoire (y compris dans les zones de protection et de garde) 

Obligation d'obtenir l'autorisation préalable à la mise en exploitation de toute 
installation électrique figurant sur une liste interministérielle (art. 60 du code des postes et 
des télécommunications, arrêté interministériel du 21 août 1953 et arrêté interministériel du 
16 mars 1962). 
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SERVITUDE PT2 
 
 
 
 
 
 

**** 

 

SERVITUDE RELATIVE AUX TRANSMISSIONS 
RADIOELECTRIQUES CONCERNANT LA PROTECTION CONTRE 

LES OBSTACLES DES CENTRES D’EMISSION ET DE 
RECEPTION EXPLOITES PAR L’ETAT 

 

**** 

 

I. - GENÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection 
contre les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat. 

Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 21 à R. 26 et R. 39. 

Premier ministre. 

Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie. 

Ministère de l’Equipement, du Transport et du Logement. 

Ministère de la défense. 

Ministère de l'intérieur. 

Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile [services des 
bases aériennes], direction de la météorologie nationale, direction générale de la marine 
marchande, direction des ports et de la navigation maritimes, services des phares et 
balises). 

 

**** 
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Il. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÈDURE 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing 
du ministre dont les services exploitent le centre et du Ministre chargé de l'Equipement. Ce 
décret auquel est joint le plan des servitudes intervient après consultation des administra-
tions concernées, enquête publique dans les communes intéressées et transmission de 
l'ensemble de dossier d'enquête à l’Agence Nationale des Fréquence. L'accord préalable du 
ministre chargé de l'industrie et du ministre chargé de l'agriculture et de la foret est requis 
dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres n'intervient pas, il est statué par décret en 
Conseil d'Etat (art. 25 du code des postes et des télécommunications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-
dessus lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou 
son aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de 
procéder à l'enquête (art. R. 25 du code des postes et des télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont 
les limites sont définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code des 
postes et télécommunications ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur 
ondes de fréquence supérieure à 30 MHz, différentes zones possibles de servitudes. 

a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de radiorepérage 
et de radionavigation, d'émission et de réception 

(Art. R. 21 et R. 22 du code des postes et des télécommunications) 

 Zone primaire de dégagement 

Distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), pour les différents 
centres à l'exclusion des installations radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique pour 
lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres. 

 

 Zone secondaire de dégagement 

 D'une couverture de quelques degrés à 3600 autour des stations de radiorepérage et 
de radionavigation et sur une distance maximale de 5000 mètres entre les limites du centre 
et le périmètre du secteur. 

 Distance maximale de 2000m (à partir des limites du centre) pour les autres centres. 

b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence 
supérieure à 30 MHz 

(Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications) 

 

Zone spéciale de dégagement 

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau 
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hertzien proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones 
latérales de 50 mètres. 

B. - INDEMNISATION 

Possible Si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un 
dommage direct matériel et actuel (art. L. 56 du code des postes et des 
télécommunications). La demande d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du jour de 
la notification des mesures imposées. A défaut d'accord amiable, les contestations relatives 
à cette indemnité sont de la compétence du tribunal administratif (art. L. 56 du code des 
postes et des télécommunications) (1). 

C. - PUBLICITÉ 

Publication des décrets au Journal officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de l'espace 
(instruction du 21 juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des 
directeurs départementaux de l'équipement, des directeurs interdépartementaux de 
l'industrie. 

Notification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature 
pour lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur 
suppression, et ce dans toutes les zones et le secteur de dégagement. 

2 Obligations de faire imposées au propriétaire 

Au cours de l’enquête publique 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de 
laisser pénétrer les agents de l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête 
dans les propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 du code des 
postes et des télécommunications). 

Dans les zones et dans le secteur de dégagement 

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de 
dégagement, de procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des bâtiments 
constituant des immeubles par nature, aux termes des articles 518 et 519 du code civil. 

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder Si 
nécessaire à la suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou 
mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature. 
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B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1 Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les 
stations de sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des 
étendues d'eau ou de liquide de toute nature ayant pour résultat de perturber le 
fonctionnement du centre (pour les stations de sécurité aéronautique et les centres 
radiogoniométriques). 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de 
dégagement, de la hauteur des obstacles. En général le décret propre à chaque centre 
renvoie aux cotes fixées par le plan qui lui est annexé. 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des 
obstacles au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les 
aériens d'émission ou de réception sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée 
puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 du code des postes et des 
télécommunications). 

2 Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les 
secteurs de dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le 
décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui exploite ou 
contrôle le centre. 

Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification 
des installations préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire état d'un 
droit de préemption, Si l'administration procède à la revente de ces immeubles aménagés 
(art. L. 55 du code des postes et des télécommunications). 

(1)N'ouvre pas droit à indemnité l'institution d'une servitude de protection des télécommunications radioélectriques entraînant 
1'inconstructibilité d'un terrain (Conseil d'Etat, 17 octobre 1980, époux Pascal CJ.E.G. 1980, p. 161). 
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SERVITUDE PT3 
 

 

 

 

**** 
 

SERVITUDES RELATIVES AUX COMMUNICATIONS 
TELEPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES 

 
**** 

 
 
 

I - GENERALITES 

Servitudes relatives aux communications téléphoniques et télégraphiques concernant 
l'établissement et le fonctionnement des lignes et des installations de 
télécommunication (lignes et installations téléphoniques et télégraphiques). 

Code des postes et télécommunications, articles L. 45-1 à L. 53 et R 20-55 à R 20-
62. 

Ministère de l’économie, des finances et de l’industrie. 

Ministère de la défense. 

**** 

Il. - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCEDURE 

Articles R 20-55 à R 20-62 du code des Postes et Télécommunications (décret n° 97-
683 du 30 mai 1997 relatif aux servitudes). 

Article R 20-55 : Lorsqu’il demande l’institution de la servitude prévue à l‘article 45-1, 
l’opérateur autorisé en vertu de l’article L 33-1 adresse au maire de la commune 
dans laquelle est située la propriété sur laquelle il envisage d’établir l’ouvrage, en 
autant d’exemplaires qu’il y a de propriétaires ou, en cas de copropriété, de syndics 
concernés plus trois, un dossier indiquant : 

1° La localisation cadastrale de l’immeuble, du groupe d’immeubles ou de la 
propriété non bâtie, accompagnée de la liste des propriétaires concernés ; 

2° Les motifs qui justifient le recours à la servitude ; 
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3° L’emplacement des installations, à l’aide notamment d’un schéma. Une 
notice précise les raisons pour lesquelles, en vue de respecter la qualité esthétique 
des lieux et d’éviter d’éventuelles conséquences dommageables pour la propriété, 
ces modalités ont été retenues ; elle précise éventuellement si l’utilisation 
d’installations existantes est souhaitée ou, à défaut, les raisons pour lesquelles il a 
été jugé préférable de ne pas utiliser ou emprunter les infrastructures existantes. Un 
échéancier prévisionnel de réalisation indique la date de commencement des travaux 
et leur durée prévisible. 

ARTICLE R 20-56 : Le maire notifie dans un délai d’un mois au propriétaire ou, en 
cas de copropriété, au syndic identifié, en tant que de besoin, dans les conditions 
prévues par l’article R 11-19 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, 
ou à toute personne habilitée à ,recevoir la notification au nom des propriétaires, le 
nom ou la raison sociale de l’opérateur qui sollicite le bénéfice de la servitude. Cette 
notification est accompagnée du dossier constitué par le demandeur de la servitude 
prévu à l’article R 20-55. 

ARTICLE R 20-57 : Dans le mois à compter de la réception de la demande, le maire 
invite, le cas échéant, le demandeur à se rapprocher du propriétaire d’installations 
existantes, auquel il notifie cette invitation simultanément. En cas d’échec des 
négociations de partage des installations constaté par une partie, l’opérateur peut 
confirmer au maire sa demande initiale dans un délai maximal de trois mois, le cas 
échéant prolongé jusqu'à la décision de l’autorité de régulation des 
télécommunications si cette dernière est saisie, à compter de l’invitation à partager 
les installations prévues, en précisant les raisons pour lesquelles il n’a pas été 
possible d’utiliser les installations existantes. 

ARTICLE R 20-58 : Dans le mois suivant l’expiration du délai mentionné au 
deuxième alinéa de l’article L. 48 du code des postes et télécommunications, qui ne 
peut être supérieur à quatre mois, et au vu des observations qui ont été présentées, 
le maire agissant au nom de l’Etat institue la servitude. Cet arrêté spécifie les 
opérations que comportent la réalisation et l’exploitation des installations et 
mentionne les motifs qui justifient l’institution de la servitude et le choix de 
l’emplacement. Aux frais du pétitionnaire, l’arrêté du maire est notifié au propriétaire 
ou, en cas de copropriété, au syndic et affiché à la mairie. 

ARTICLE R 20-59 : Les travaux ne peuvent commencer qu’après que l’arrêté du 
maire a été notifié et publié dans les conditions prévues à l’article précédent. 

ARTICLE R 20-60 : L’identité des agents mandatés par l’opérateur autorisé ou par 
une société mandatée par celui-ci pour l’exécution des travaux et la date de 
commencement des travaux sont indiqués sur une liste portée à la connaissance du 
propriétaire ou de son mandataire ou, en cas de copropriété, du syndic par le 
bénéficiaire de la servitude huit jours au moins avant la date prévue de la première 
intervention. Elle est établie par le bénéficiaire de la servitude et transmise au 
propriétaire. Toute modification de la liste des agents mandatés est notifiée par le 
bénéficiaire de la servitude au propriétaire ou à son mandataire ou, en cas de 
copropriété, au syndic. Les agents des opérateurs autorisés doivent être munis d’une 
attestation signée par le bénéficiaire de la servitude et de l’entreprise à laquelle 
appartient cet agent pour accéder à l’immeuble, au lotissement ou à la propriété non 
bâtie. 
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ARTICLE R 20-61 : L’arrêté instituant la servitude est périmé de plein droit si 
l’exécution des travaux n’a pas commencé dans les douze mois suivant sa 
publication. 

ARTICLE R 20-62 : Le schéma des installations après la réalisation des travaux est 
adressé par le bénéficiaire de la servitude au propriétaire ou à son mandataire ou, en 
cas de copropriété, au syndicat représenté par le syndic. 

Arrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa 
notification, s'il n'est pas suivi dans ces délais d'un commencement d'exécution (art. 
L. 53 dudit code). 

B. - INDEMNISATION 

Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qui trouvent 
leur origine dans les équipements du réseau. Il est tenu d’indemniser l’ensemble des 
préjudices directs et certains causés tant par les travaux d’installation et d’entretien 
que par l’existence ou le fonctionnement des ouvrages. A défaut d’accord amiable, 
l’indemnité est fixée par la juridiction de l’expropriation saisie par la partie la plus 
diligente (article L 48 alinéa 6 du code des Postes et Télécommunications). 

C. - PUBLICITE 

Articles R 20-55 à R 20-59 du code des Postes et Télécommunications). 

 

III - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Les opérateurs titulaires de l’autorisation prévue à l’article L 33.1 du code des Postes 
et Télécommunications bénéficient de servitudes instituées par l’article L 45.1 du 
même code permettant l’installation et l’exploitation des équipements du réseau 
d’une part dans les parties... (article L 48 alinéa 1 du code des Postes et 
Télécommunications). 

2 Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant. 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1 Obligations passives 

Pour l’étude, la réalisation et l’exploitation des installations, l’introduction des agents 
des exploitants autorisés doit être accordée par le propriétaire. A défaut d’accord 
amiable, le président du tribunal de Grande Instance doit l’autoriser (article L 48, 
alinéa 5 du code des Postes et Télécommunications). 
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2 Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, 
surélévation ou clôture sous condition de prévenir le bénéficiaire de la servitude trois 
mois avant le début des travaux (art. L. 48 alinéa 4 du code des postes et des 
télécommunications). 

Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administration, de 
demander le recours à l'expropriation, si l'exécution des travaux entraîne une 
dépossession définitive. 
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